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INTRODUCTION TC  "INTRODUCTION" \l 1 
L'état de question

Les éléments 'collaboration' , 'répression' et 'politique de persécution', qui ont retenu une très grande attention dans l'historiographie, n'étaient pas les seules manifestations de la présence allemande en Europe occidentale pendant la deuxième guerre mondiale. Parfois ils pouvaient être de simples symptômes de couches plus complexes d'intérêts. Dans le cas de la France et de la Belgique l'intérêt allemand sous-jacent était d'ordre économique, trait du régime d'occupation renforcé encore en 1941/42, après l'échec de la guerre-éclair sur le front de l'Est. Cette primauté de l'économique sur l'idéologique vaut particulièrement pour la France, où par exemple l'introduction d'une mesure d'ordre économique à la demande des Allemands, le STO, se conjuguait avec la croissance massive du mouvement de Résistance alimenté par le grand nombre de réfractaires. Un autre indice de l'assujettissement de l'idéologique à d'autres considérations se trouve dans le caractère bien différent du cours de la Shoah en France, même par rapport aux événements dans les pays voisins occidentaux. Plus particulièrement aux Pays-Bas où, au contraire, les considérations idéologiques l'emportaient sur tout autre élément dans la question. Résultat : la rapidité étonnante avec laquelle la Shoah est exécutée aux Pays-Bas qui à la fin de 1942 pouvaient être déclarés «judenrein» ["nettoyé de sa population juive"] par les Nazis.

Pour une meilleure illustration de ce fait, il est utile de mentionner expressément que les utopies idéologiques nazies étaient dans une grande mesure seules maîtresses du terrain en Europe de l'Est. Dans cette partie du continent, les Nazis voulaient réaliser leurs rêves et bouleverser profondément les données politiques, idéologiques, économiques, 'raciales' et démographiques, afin d'établir des bases solides pour la fondation de leur empire de mille ans dans un grand espace allemand complètement reconstitué.


La volonté d'approfondir le volet économique dans l'historiographie de l'occupation allemande est à l'origine du présent travail. La vie économique pendant l'occupation, une tendance au cœur de la connaissance historique depuis quelque temps, est aujourd'hui au centre du métier d'historien du temps présent, comme en témoignent la qualité et la quantité des récents travaux. Le marché noir est un des phénomènes de cette vie économique pendant l'occupation et peut-être la manifestation la plus importante de la logique d'exploitation allemande.

Les motivations du choix

Quel est le fil conducteur de ce travail ? Il répond en premier lieu à un double souci d'exposer de façon satisfaisante comment la création d'une organisation d'exploitation systématique allemande du marché noir en Europe occidentale a été motivée et d'expliquer les techniques et les méthodes employées par cette organisation. Il se situe en conséquence dans un courant s'efforçant 

de fournir à la recherche de nouveaux éléments et de constituer un «corpus» de connaissances matérielles ayant trait à l'histoire économique de l'occupation. Le lecteur constatera que le dévoilement du secret qui entoure cette organisation rend possibles maintes connexions et améliore la compréhension d'autres champs de recherche ayant pour sujet la deuxième guerre mondiale.


Le présent travail est le résultat direct de l'exploitation exhaustive d'un fonds d'archives extrêmement riche, concernant en priorité le marché noir en Belgique. Compte tenu de la proximité des systèmes d'occupation militaires dans les deux pays, des analogies nous permettront de tirer des conclusions qui valent pour la Belgique ainsi que pour la France. Ce travail a pour préoccupation secondaire d'analyser la forme que cette organisation a prise et pourquoi l'exploitation du marché noir s'est déroulée ainsi. L'analyse des éléments constitutifs et déterminants est beaucoup plus difficile à mener dans sa totalité et elle dépasse parfois les limites imposées par les conditions de recherche et de rédaction. Des explications ont été tentées, mais des réponses exhaustives dans ce domaine nécessiteraient des recherches complémentaires très vastes dans les archives en Allemagne, en Belgique, aux Pays-Bas et en Yougoslavie, pour répondre aux multiples questions que soulève le sujet. A cet égard, il faudra se consoler de la simple devise : plus de temps, plus de recherches, plus de résultats.


Toutefois notre étude du marché noir allemand sera l'occasion de placer ce phénomène dans le contexte historique général, de dégager un panorama des relations entretenues entre eux par une multitude de services allemands, et de mettre en valeur, ce faisant, les enjeux en cause. Si la période 1940-1942 opposait plutôt le monopole puissant de Göring aux administrateurs militaires dans les territoires occupés, une priorité du ministère de l'armement et des munitions de Speer commence à se dessiner au début de 1942, au niveau du Reich et, avec un décalage, plus tard au niveau des pays occupés. Ce déplacement de pouvoir se conjugue avec l'arrêt officiel de l'exploitation de grande envergure du marché noir. La période de rationalité économique qui s'ensuit, caractérisé par l'emprise des technocrates de Speer, dure jusqu'à la fin de 1943. L'arrêt définitif de cette ligne est marqué par le retour de Sauckel en Europe occidentale pour sa dernière action de janvier 1944.


Le marché noir étant un terrain où s'exprimait d'une manière particulièrement virulente le chaos institutionnel du troisième Reich, cette «vitrine» peut donc offrir une bonne illustration des luttes de pouvoir opposant les divers fractions. Telle est la considération qui domine le présent travail, parallèlement à ses intentions descriptives et à sa structure chronologique. Ainsi ce petit laboratoire de la polycratie qu'étaient les territoires occupées nous fournira des données non seulement sur les rapports entre le secteur militaire et le secteur civil (comme le Bureau du plan de quatre ans sous la direction de Göring), mais aussi sur les divisions intestines du secteur militaire, les forces centrifuges qui séparaient les administrations militaires centrales des troupes de différentes armes et des services en province, les intendants militaires des sections économiques des commandants militaires en Belgique et en France, les unités de combat des troupes d'occupation proprement dites. Cependant, le décalage nous intéressant le plus est celui opposant les militaires éprouvant une certaine volonté de combattre effectivement le marché noir et de mener une politique rigoureusement anti-inflationniste, à l'avidité de certains autres qui travaillaient pour leur profit personnel. Un tel phénomène était souvent dû à un manque de contrôle strict sur les rangs de l'armée d'occupation. Ces contradictions, auxquelles s'ajoute la langue de bois des militaires, éclatent dans le fait qu'un bon nombre des restaurants réservés aux soldats allemands à Paris s'approvisionnaient directement au marché noir. Dans le présent travail le manque de sources face à la tolérance implicite d'un certain marché noir, se fait sentir du fait que les différents courants d'opinion au sein de l'administration militaire ne s'exprimaient pas toujours assez nettement. Le caractère des connivences qui ont pu se nouer entre des services militaires et civils, comme les secteurs d'organisation de l'économie allemande, est encore également connu de façon fragmentaire.


Dans l'idéal le rôle pris par les SS dans l'exploitation du marché noir aurait retenu beaucoup plus l'attention. C'est ce service qui était en effet plus fortement opposé au pouvoir militaire d'occupation dans la phase finale de la guerre. En Allemagne l'emprise totale exercée sur toutes les sphères de la vie par le "bloc nazi", incarné en particulier par les SS et le parti nazi, allait de pair avec la destitution des élites conservatrices de leur rôle dans l'État allemand, évolution qui atteignait son apogée en juillet 1944, après l'échec de l'attentat contre, prétexte à une vague d'arrestations en Allemagne. Une des retombées en Belgique de ce processus au niveau du Reich était l'installation du HSSPF (Haut responsable de la police et des SS) Jungclauss à Bruxelles.

L'organe le plus intellectuellement valable de la SS dans les territoires sous occupation allemande était le SIPO-SD
 qui relevait du RSHA de Berlin. Abstraction faite de la répression et de la politique de persécution, cet organisme a "excellé" aussi dans de nombreux autres domaines : manipulation des mouvements politiques, observation de l'activité économique et opérations sur le marché noir. 


Cette insertion des SS se situe dans une nouvelle façon d'aborder l'histoire du troisième Reich, qui a est la réévaluation du rôle joué par des intellectuels SS qui s'infiltraient partout dans les centres de décision et de mise en œuvre de l'Allemagne nazie, qu'ils inspiraient de manière originale. A titre d'indication, on se bornera à mentionner le chef du SIPO-SD en France, Helmut Knochen, qui a indubitablement exercé une influence sur l'histoire de l'occupation en France. Cette prise de conscience de la contribution majeure d'un grand nombre d'intellectuels au visage de l'État nazi coïncide avec l'avènement d'une série de nouveaux travaux comme la biographie de l'historien allemand Ulrich Herbert sur Werner Best, l'organisateur du Bureau central de la sécurité du Reich [Reichssicherheitshauptamt], entre autres, et l'un des "prototypes" du SS intellectuel.
 Le rôle des SS ne se limitait pas à celui d'exécutant, mais il intégrait aussi une fonction de planificateur, régulateur, au sein même du pouvoir nazi. L'organisation du marché noir ne faisait pas exception et, comme nous verrons plus loin, l'engagement et l'esprit d'initiative de certains SS ont été importants.

L'état des sources

Il faudra toutefois admettre que, contrairement aux intentions initiales, le volet "SS" n'a pas pu être intégré dans le présent travail dans toute la mesure souhaitée. La responsabilité en revient à la politique d'archives en vigueur en France concernant l'époque contemporaine. A cette politique qui retarde leur exploitation (moins restrictive néanmoins - dans le sens propre du terme - que l'opinion populaire ne le laisserait penser) s'ajoutent des lenteurs bureaucratique et un état parfois peu systématisé des outils de recherche et des inventaires ayant trait à certains fonds d'archives. Faute d'index, certains outils concernant les fonds - en principe très riches - du ministère de l'Intérieur exclus de la libre communication, doivent être fouillés systématiquement de la première à la dernière page. Ces longues heures de travail font partie des lourdeurs connues du métier d'historien, mais il ne peut pas nuire de rappeler les pertes de temps liées à cet état de choses. En même temps, il faut aussi mentionner explicitement que les inventaires des Archives Nationales de Paris concernant les fonds en libre communication sont d'une très grande qualité. En tout état de cause, la dérogation permettant de consulter des archives allemandes et françaises relevant du ministère de l'Intérieur, qui aurait rendu possibles des précisions sur l'activité de la SS et de la police allemande sur le marché noir en France, n'a été accordée que lors de la période de rédaction, à une date trop tardive pour que ces dernières fussent intégrées au présent travail.


Il s'agit d'un travail de recherche fondamentale couvrant un  sujet peu connu. Les auteurs ayant traité de la question du marché noir pendant l'occupation, ont, pour la plupart, consulté peu de documents allemands. Souvent les trafiquants français ou belge monopolisent leur intérêt, tandis que la perception des agents allemands et de leurs motivations sombre dans le flou le plus complet. La grande exception à cette règle est John Gillingham, historien qui a travaillé sur la base des documents allemands conservés aux Archives d'Alexandrie, aux États-Unis. Il consacre un chapitre entier à l'organisation du marché noir en Belgique dans son livre Belgian Business in the Nazi New Order (1977). L'ouvrage le plus récent dans le domaine, Les patrons sous l'occupation (1995) de Renaud de Rochebrunne et Jean-Claude Hazéra, est une synthèse qui d'ailleurs fait de la lecture un vrai plaisir : synthèse des méthodes et des enjeux économiques de l'époque, des tactiques employées par le Majestic pour l'exploitation, de l'attitude des patrons français et du rôle du marché noir, que l'on résumera en un mot : excellente. Dans le chapitre consacré au marché noir, le livre se fonde notamment sur des documents établis par la justice française après la guerre et en particulier les actions judiciaires entreprises contre le "roi" du marché noir en France, Joseph Joinovici. Pour comprendre l'économie de guerre  allemande et la place que l'exploitation du marché noir a pu y prendre, les ouvrages d'Alan Milward sont absolument indispensables. Extrêmement documenté sont également le livre de Werner Naasner et l'ouvrage collectif de Bernhard Kroener, Rolf-Dieter Müller et Hans Umbreit, du Militärgeschichtliches Forschungsamt de Fribourg.
 Un aperçu intéressant de l'organisation institutionnelle de l'exploitation allemande en France a été donné dans l'article La domination allemande, d'Yves Maner et Henry Rousso, publié en 1994 dans un ouvrage collectif sur la vie des entreprises sous l'occupation. 


La personne la mieux renseignée sur le marché noir et le parcours qu'y ont fait certains rabatteurs français est Jacques Delarue. Ses ouvrages, qui sont d'un intérêt certain et abondent en détails introuvables ailleurs, ont le grand désavantage pour l'historien que Delarue ne cite jamais ses sources, ce que les rend souvent difficilement exploitable. La majorité de ses matériaux provenaient du grand nombre d'instructions de procès contre les collaborateurs français, et en particulier, les diverses équipes de la "Gestapo française" après la guerre. Henri Michel, qui attribua également de l'importance au marché noir allemand, utilisa des documents du service de contrôle économique légués au Comité d'Histoire de la deuxième guerre mondiale. L'intérêt du marché noir n'est pas incontesté parmi les historiens : ainsi Alfred Sauvy nie de principe l'importance du marché noir pendant l'occupation.


Sur l'intérieur des systèmes d'occupation allemande, l'ouvrage le plus profitable est le recueil de documents allemands Europa unterm Hakenkreuz, réalisé par une équipe d'historiens est-allemands. Dans deux de ces huit tomes, cette documentation sur tous les régimes d'occupation allemande en Europe aborde les aspects allemands de l'occupation dans les pays du Bénélux et en France. Mis à part l'ouvrage de Wilfried Wagner et les travaux de l'historien belge Albert De Jonghe (qui font pourtant aucune mention du marché noir), les recherches concernant la Belgique sous l'occupation brillent plutôt par leur absence. Le cas de la France est différent : Hans Umbreit, Lucien Steinberg, Rita Thalmann et dernièrement Philippe Burrin ont abordé de façon lucide la présence allemande en France pendant la deuxième guerre mondiale.


Maints problèmes, et surtout les contraintes de temps, m'ont amené à concentrer mes efforts sur les archives de l'administration allemande en Belgique, qui sont en libre consultation aux Archives Nationales de Paris. Ce fonds inclut un grand nombre de documents relevant du commandant militaire en Belgique laissés par les divers services de centralisation, de coordination et de contrôle des activités allemandes sur le marché noir en Belgique. Le plus important d'entre eux était le Service de surveillance (ÜWA), fondé en juin 1942, qui a exercé ses fonctions jusqu'à l'interdiction et la fin officielle du marché noir au printemps 1943. Un certain nombre de documents ayant trait au marché noir en Belgique et en France, en particulier à l'activité de l'ÜWA en Belgique, ont été consultés à l'IHTP. Il s'agissait du petit fonds de documents allemands des Archives d'Alexandrie microfilmés par le compte du Comité d'Histoire de la Guerre dans les années 50 et aujourd'hui conservés à l'IHTP. Au quai de Bercy, un certain nombre d'archives en provenance du Service de contrôle économique français ont été également consultées.

Le contenu

La première partie est organisée autour des question générales de l'exploitation économique de l'Europe occidentale pendant la deuxième guerre mondiale. Elle reconstitue le contexte particulier dans lequel se situe notre sujet et en délimite les facteurs de départ. Suit un exposé des raisons de la constitution d'un marché noir sur le sol de l'Europe occidentale et de son caractère spécifique par rapport à d'autres situations dans l'histoire ayant provoqué le développement d'un marché parallèle. Le sous-chapitre restant évoque la mainmise des Allemands sur de vastes capitaux, conditio sine qua non pour le développement d'une activité fructueuse sur ce marché.

Dans la deuxième partie, les dispositions logistiques, l'organisation et le fonctionnement du système d'exploitation du marché noir retiennent notre attention. La troisième partie situe le rôle de cet outil dans le contexte politique caractérisé par le phénomène de la polycratie national-socialiste et met en lumière les intérêts des diverses fractions quant aux questions posées par l'exploitation du marché noir. Le titre "Chronique d'une fin annoncée" marque le fait qu'il s'agissait d'un projet fondé sur des accords et des mesures d'adaptation mutuelles de la part des organismes intéressés, et qu'il avait été limité à l'avance dans la durée. Il met en évidence l'organisation purement chronologique de ce chapitre. Naturellement, les questions abordées nécessiteront l'intégration d'un exposé sur le renforcement du rôle du ministère de Speer dans la gestion de l'économie de guerre.


En fonction des sources disponibles la deuxième et la troisième partie dressent un tableau particulièrement précis du marché noir en Belgique ; mais elles intègrent, dans la mesure du possible et quand les sources le permettent, un aperçu sur le marché noir allemand en France. Du point de vue des données particulières du sujet, la période où l'exploitation du marché noir atteint son apogée, entre l'été 1942 et la fin officielle de l'exploitation systématique au printemps 1943, relève de notre étude. D'après le fondé de pouvoir de Göring, le colonel Veltjens, cette opération d'exploitation intense porta le nom "Aktion Veltjens".


La quatrième partie donne une analyse des éléments ayant trait à la France uniquement et fonde une approche comparatiste de la France et de la Belgique. Elle tâchera d'intégrer l'ensemble des faits connus dans le cas français sur la question du marché noir allemand. Elle sera également le lieu de rencontre privilégié avec la SIPO-SD. Condamné à une insignifiance relative en Belgique jusqu'en 1944, ce service SS avait pu mener en France des actions d'envergure depuis 1942 sur un terrain beaucoup plus favorable aux dessins de Himmler. Ce sont les conséquences de cette différence de situation sur ce point dans les deux pays qui nous serviront d'élément d'explication dans cette partie, qui aura des intentions synthétiques.

I. MARCHÉ NOIR ET POLITIQUE D'EXPLOITATION ÉCONOMIQUE EN EUROPE OCCIDENTALE TC  "I. MARCHÉ NOIR ET POLITIQUE D'EXPLOITATION ÉCONOMIQUE EN EUROPE OCCIDENTALE" \l 1 
1. L'ÉVOLUTION DU MARCHÉ NOIR DANS LES TERRITOIRES OCCUPÉS  TC  "1. L'ÉVOLUTION DU MARCHÉ NOIR DANS LES TERRITOIRES OCCUPÉS " \l 1 
Avant de nous lancer dans les détails, nous nous efforcerons d'examiner les éléments ayant favorisé le développement d'un marché noir dans les territoires occupés de l'Europe occidentale.


Les premiers mois de l'occupation sont accompagnés d'une vague de réquisitions et de déclarations de butin de guerre. Cette phase de «vidage» suscitait aussitôt les premières réactions de camouflage de stocks. La tendance est renforcé par l'imposition d'un taux de change qui surévaluait largement le mark par rapport aux monnaies des pays occupés. La disparité créée ainsi, donnait aux Allemands un plus grand pouvoir d'achat. Par conséquent, les tendances de dissimulations de stocks étaient largement encouragées, en vue de leur vente aux occupants à des prix largement supérieurs.
 Malgré un changement de cette politique misant sur une logique de pillage et son remplacement par un processus d'exploitation limitée des capacités de production à partir d'automne 1940, les mécanismes créateurs du marché noir ne revenaient plus en arrière. Cela était dû surtout au fait que la menace de perquisitions ne se dissipait jamais complètement, elle est resté en fait un moyen pratiqué jusqu'à la fin de l'occupation.


Les débuts du rationnement dans l'hiver 1940 renforcent encore les mécanismes de la non-déclaration et dissimulation de stocks. Dans le cas français, c'est le gouvernement de Vichy qui complète l'œuvre législative de la IIIe République en matière. Ainsi la "Charte des Prix" (loi du 21 octobre 1940), renforcée par la loi sur le ravitaillement du 23 octobre 1941, codifie l'ensemble de mesures prises en matière de répression de hausse injustifiée des prix, de rationnement de la consommation et de déclaration obligatoire.

Il est sûr que des multiples dissimulations ont été motivées par la simple volonté de profiter de la situation. Les autorités allemandes en Belgique soupçonnaient que dans l'attente d'une longue guerre, attente nourrie par les souvenirs de la première guerre mondiale, quand des patrons et des particuliers clairvoyants avaient créé des entrepôts secrets. Plus la guerre durait, plus la pénurie sévissait, et plus les profits des détenteurs de biens raréfiés augmentaient. 


Une large part de la responsabilité de la création d'un marché noir pendant la deuxième occupation revient également au système de contrôle allemand de la répartition des matières premières. En France ce dernier s'effectue par le biais des Offices de répartition et de l'Office central de répartition industrielle, créés en septembre 1940. Des matières premières comme le charbon ou l'huile sont déjà les plus frappées par la raréfaction grandissante, due à la baisse sensible de la production depuis le débâcle et à la mainmise totale des autorités allemandes sur la zone névralgique qui constituent les bassins houillers. L'effet de raréfaction est sciemment encouragé par les Allemands, pour qui le contrôle du charbon et de l'énergie reste la clé du contrôle de la production française. D'après Jacques Debû-Bridel, l'industrie française dépend du seul bon vouloir allemand pour les matières premières indispensables et des entreprises sont souvent dans l'obligation de travailler pour le Reich ou de fermer.


La riposte principale des producteurs est la falsification de chiffres et, nous l'avons vu, la dissimulation, suivie parfois par vente au marché noir de ce qui a été dissimulé. Toutefois, gardons-nous de conclusions trop hâtives et émettons certaines réserves :

En somme, ce sont surtout les petits patrons du textile ou de la chaussure qui arrivent régulièrement à tricher. D'où l'intérêt pour les Allemands [...] de récupérer leurs produits en encourageant et en utilisant le marché noir à leur profit. Mais dès qu'il s'agit d'entreprises ou de secteurs d'une certaine importance, l'occupant est en fait, le plus souvent, extraordinairement bien renseigné et dispose de toutes les données nécessaires pour contrôler et orienter la marche de l'économie française en fonction des besoins du Reich.


Afin de pouvoir mieux diriger et exploiter les économies des pays occupés, les administrations allemandes sont intéressées d'obtenir les données les plus exactes sur les stocks et les capacités de production. Ainsi les deux logiques visant les stocks, s'insèrent dans la même finalité de contrôle absolu de l'économie : La politique de réquisition des stocks pratiquée au début de l'occupation est bientôt suivi par une politique d'encouragement des mécanismes d' "assèchement" des dépôts clandestins par l'utilisation du marché noir. Dans le contexte de la polycratie du Troisième Reich, il n'est que naturel que les services allemands les plus divers s'efforcent tous d'en bénéficier.
 Mais ne nous éloignons pas trop de notre sujet : afin de garder le pouvoir d'achat des francs qu'ils accumulent, les Allemands introduisent toute une série de mesures anti-inflationnistes. La principale est le gel systématique des salaires et des prix officiels. En France cette carte est jouée par Vichy qui, sans doute, en attend quelques contreparties. En Belgique, faute d'un gouvernement souverain qui se prête aux avances allemandes, cet obstacle est contourné d'une façon peut-être moins élégante (mais non moins efficace), par la voie des ordonnances. Ainsi un gel des salaires et des prix est effectué au niveau du 10 mai 1940. Le gel des prix a une signification en ce qui concerne le programme de transfert de commandes allemandes à l'étranger. Naturellement les producteurs belges ont le choix de vendre au prix belge du 10 mai 1940 ou à celui alors pratiqué sur le marché intérieur allemand, tous deux largement inférieurs au coût de production. Contrainte supplémentaire pour bien des entreprises : là où les salaires ne suffisent plus à la vie quotidienne, il faut se charger du ravitaillement des ouvriers et alors installer des cantines d'entreprise.


En ce qui concerne les "relais" du marché noir qui se mirent à la disposition des Allemands, on peut, sans hésiter, reprendre la version des faits de Jacques Debû-Bridel dans son livre "Histoire du marché noir (1939-1947)" :

Il a débuté modestement, organisé par de petits margoulins sans scrupules qui se mirent au service des Boches et les fournirent au prix fort. Mais ces démarcheurs et ces vendeurs de bas étage, souvent repris de justice, trouvent des complices haut placés : ce sont, dans les Comités d'organisation, tous les chefs d'entreprise qui jouent la carte allemande, comptent sur l'ennemi pour éliminer leurs concurrents et édifier une rapide fortune. Dès 1941, les petits margoulins, véritables hommes à tout faire de la Wehrmacht, de la Gestapo et de tous les services allemands, servirent d'intermédiaires entre l'ennemi et les collaborateurs économiques.


Faute de service centralisateur une multitude de services allemands intéressés se surpassent bientôt dans leurs offres. Ce sont les "petits margoulins" qui en profitent le plus. Par contre, les grands perdants de cette course sont évidemment tous ceux qui n'ont pas les moyens de s'approvisionner sur le marché noir et qui sont contraints de recourir à un marché officiel qui se vidait de plus en plus.

2. LA QUESTION FINANCIÈRE TC  "2. LA QUESTION FINANCIÈRE" \l 1 

De toute évidence, la question du marché noir dans les pays occupés de l'Europe occidentale est intrinsèquement liée aux sommes mises à la disposition des Allemands dans le cadre du règlement financier qui existait entre l'Allemagne et ces pays.


Les dépenses totales de l'État belge entre 1940 et 1944 s'élevaient à 153 milliards de bfrs. Sur cette somme 69.7 milliards étaient destinés aux Allemands, chiffre qui inclut les frais de cantonnement. Tout comme en France et dans les autres pays occupés, ces paiements excessifs sont doublés par d'autres mécanismes de pillage. Le plus important comprenait les accords de compensation [clearing] signés entre ces pays et l'Allemagne et finançant les exportations en Allemagne. La débit du compte de clearing allemand à la banque de Belgique s'éleva à 5.395 millions de RM en juillet 1944.
 

Regardons de plus près le cas de la France : l'article 18 de la convention d'armistice de juin 1940 donnait le droit à l'Allemagne de prélever des sommes importantes aux dépens de la France à titre de "frais d'occupation". Ces frais d'occupation, destinés en principe à l'entretien des troupes présentes sur le sol français, s'élevèrent à 400 millions par jour jusqu'au 1er avril 1941. Ensuite ils ont étés ramenés à 300 millions par jour jusqu'au 15 décembre 1942, avant d'atteindre 500 millions par jour pour le reste de la durée de la guerre. Il a été remarqué par plusieurs auteurs que ces prélèvements dépassaient largement les besoins des occupants, d'autant plus que les "frais de cantonnement" n'y étaient même pas inclus.
 Il a été estimé que la France a vécu avec un budget doublé pendant toute l'occupation : en 1941 les dépenses budgétaires de la France s'élevèrent à 143 milliards de francs tandis que les paiements aux Allemands atteignirent presque le même chiffre, avec un montant de 140 milliards de francs.
 En 1942 le chiffre des dépenses budgétaires de la France pour ses propres besoins baissait légèrement (138 au lieu de 143 milliards de francs), tandis que les paiements aux Allemands doublaient dans cette même année, grâce à l'exploitation accrue du clearing franco-allemand. Les paiements de la France à l'Allemagne atteignaient alors le chiffre de 247 milliards de francs en 1942. Le total des frais de la France pour cette année s'élèvait à 385 milliards de francs ; le rendement fiscal français de cette année ne revenait qu'à 90 milliards de francs, un quart de la somme imposée seulement.
 En France ces sommes n'ont que rarement été consacrées à l'acquisition de participations dans des sociétés françaises, mais ont servi surtout à l'achat de matières premières et d'autres biens rares. En 1943/44 les frais d'occupation en provenance des pays de l'Europe occupée représentaient à peu près 38,4 % des revenus à la disposition du trésor allemand. La France, en tant que pays le plus imposé, contribuait pour 42% à la constitution de ces sommes pendant toute la durée de la guerre .
 Dans certains pays le niveau des versements de frais d'occupation absorbait à peu près à 40% des revenus nationaux annuels par taxation. Ce chiffre qui se trouve chez Milward, ne donne cependant pas un aperçu exact des paiements en provenance des pays de l'Europe occidentale qui souvent dépassaient ce pourcentage.
 

Comme le remarquent avec justesse Renaud de Rochebrune et Jean-Claude Hazera dans leur livre «Les Patrons sous l'occupation»,  les autorités françaises auraient eu les moyens de saboter l'exploitation de l'économie française par l'occupant avec une politique plus inflationniste. Une fois de plus nous apparaissent les possibilités de manœuvre dont disposait le gouvernement de Vichy. Comme en beaucoup d'autres cas, cette occasion d'exercer une pression n'a pas été utilisée afin d'améliorer la position de la France dans d'éventuelles négociations. Reste aux deux auteurs à conclure, que c'était rendre "incontestablement service au premier 'agent économique' de la période : l'occupant."
 Cette absence de ruse qui se conjuguait avec un manque de volonté de prendre des risques, est caractéristique des illusions dont se berçait Vichy, qui, par orthodoxie financière, donnait davantage d'importance au prestige et s'efforçait de maintenir au mieux ce qu'il concevait comme l'intérêt de la France. Pour les responsable de Vichy, il y avait un lien étroit entre 'organisation et ordre du pays' et 'sauvegarde de la valeur du franc'. Il s'y ajoutait sans doute un souci marqué de ne pas offusquer démesurément le nouveau maître de l'Europe, avec lequel on cherchait un modus vivendi. 


Puisque les recettes publiques ne couvraient qu'une petite partie de ces paiements, ils étaient financés par l'impression de billets et des emprunts au secteur privé.
 Ainsi, la circulation monétaire en France a augmenté de 410% pour la période de l'occupation. Les grands profiteurs de la situation étaient tous ceux qui vendaient aux Allemands au prix fort et accaparaient ainsi cet argent supplémentaire émis par la Banque de France. Ensuite, cet argent était souvent réinvesti dans des valeurs réelles, comme l'immobilier, l'or, les bijoux ou tout simplement des marchandises qui pouvaient être revendues au marché noir, favorisant ainsi une spéculation sans mesure. Autre circuit monétaire : les prêts aux banques qui à leur tour prêtaient au Trésor, mis ainsi en mesure de rembourser les avances faites par la Banque de France. En effet, toute la politique économique restrictive de Vichy, comme par exemple la politique fiscale, tâchait de faire revenir l'argent "supplémentaire" émis dans les caisses de l'État.


Problème central dans le contexte qui nous intéresse : le fait qu'il n'y a eu, pendant de longues périodes, aucun contrôle allemand de la dépense des frais d'occupation, qui étaient le plus souvent employés à des achats sur le marché noir. Souvent la distribution de ces moyens n'était pas effectuée d'après un modèle de répartition équilibrée et en fonction d'un besoin réel, mais faisait plutôt prévaloir la loi de celui qui savait s'imposer par rapport aux autres ou de celui qui jouissait de la protection d'un puissant de Berlin. Comme nous le verrons plus loin, le cas de l'armée de l'air, au bout du compte le plus grand bénéficiaire de cette situation, illustre particulièrement bien cette règle.


Au sein de l'administration militaire de Bruxelles aucune documentation n'était établie pour justifier les dépenses et, à la fin de 1941, les audits avaient pris six mois de retard.  Bien souvent les achats effectués par toutes sortes de services, n'avaient aucun lien avec les besoins les plus urgents de l'Économie de Guerre, mais tournaient autour de produits de consommation, voire de luxe. Ils correspondaient à une demande à satisfaire dans le Reich, qui depuis longtemps avait dû se soumettre à une politique d'austérité imposée par les contraintes du réarmement.


Les militaires, comme souvent plus circonspects à ce sujet, craignaient surtout un accroissement de l'inflation par l'exploitation du marché noir, donnant lieu à des opérations qu'ils savaient, de toute façon, étrangères à toute légalité. Il a dû sembler logique de vouloir éviter une contagion du marché régulier par les tendances inflationnistes, résultats des débandades sur le marché noir. L'inflation qu'ils craignaient tellement, pouvait mettre des freins au financement du programme de transfert de commandes allemandes à l'étranger : comme nous l'avons vu plus haut, ces transactions entre l'Allemagne et les pays occupés étaient pratiquées sur la base de prix officiels gelés. De plus, le taux de change avantageux pour la partie allemande risquait de fondre sous la pression de l'inflation.
 

Pour illustrer ce point, écoutons Rochebrune-Hazéra :

De fait, ils [les occupants] auront très vite auprès des entreprises la réputation d'être de bons payeurs et ils useront sciemment de ce levier à travers les réseaux du marché noir. Mais la maîtrise de l'inflation est aussi dans l'intérêt des Allemands; encourager l'inflation, c'est nuire au pouvoir d'achat des francs qu'ils accumulent.


En même temps il semble que les militaires stationnés en Belgique n'aient pas disposé des moyens illimités de leurs collègues en France. Mais d'autres considérations entrent encore en jeu : les multiples plaintes de l'administration belge sur ces activités allemandes, laissaient des impressions particulièrement pénibles aux Junkers prussiens employés à l'administration militaire, le comportement de leurs subordonnés n'étant guère compatible avec leur code d'honneur traditionnel.


Grâce au manque absolu de contrôle des prix, la porte restait donc grande ouverte à une inflation galopante. En octobre 1941, il était temps de payer pour ce laxisme : malgré les effectifs réduits de l'armée d'occupation en Belgique depuis le début de la guerre en Union Soviétique, les exigences financières des troupes d'occupation se sont encore accrues et l'intendant militaire était contraint de demander une augmentation des frais d'occupation de 500 millions de francs belges par mois. Pareil scénario se reproduisait huit mois plus tard en France : face à une extension parallèle du programme de transfert de commandes et de l'exploitation du marché noir, les militaires, qui avaient encore recommandé une baisse du tribut de la France en fin 1941, exigaient une augmentation des frais d'occupation, le 15 juin 1942.
 Contrairement à ce qu'on pourrait attendre, il semble que Göring et les responsables du Bureau du plan de quatre ans et du ministère de l'Économie ainsi que beaucoup de services militaires étaient peu conscients des dangers de l'inflation, mais plutôt d'une autre réalité : pendant une très longue période les Allemands ne parvenaient pas à absorber le crédit quotidien accordé par la France. Au printemps 1942, 80 milliards de francs restaient inscrits au crédit du Reich à la Banque de France. Le marché noir, qui commence à être utilisé systématiquement après cette période, a évidemment été jugé comme le moyen le plus propice de dépenser cet argent amassé.
 


Malheureusement, ceci coïncidait avec l'extension du programme de transfert de commandes, après la réorganisation de l'économie de guerre allemande, dès le début 1942. Cette nouvelle direction, en utilisant toutes les capacités de production disponibles, visait à intégrer les économies des pays occupés dans l'espace économique allemand et elle avait également besoin de ces capitaux. A cette fin les responsables militaires en Belgique envisageaient, à l'incitation de l'OKH, de réduire les coûts de la présence militaire en Europe occupée, sujets à une baisse considérable en février 1942.
 En France il était également question de rendre disponibles une partie des commandes à des entreprises françaises. La condition sine qua non pour garantir un succès quelconque de l'opération était cependant la centralisation du marché noir allemand. 
 Une politique qui visait à la baisse des prix sur le marché noir devait finalement apparaître aux Allemands comme une mesure de rationalisation, censée mettre un terme aux pires des gaspillages. En même temps les militaires s'efforçaient de limiter l'accès au compte de frais d'occupation à la Banque de Belgique. L'utilisation du compte de frais d'occupation devait être limitée aux services disposant d'une autorisation de l'administration militaire. D'autres services souhaitant s'approvisionner en argent à la même source étaient désormais tenus de se servir du mécanisme de clearing. Ainsi les achats du service central de commandes jusqu'au printemps 1942 s'effectuaient grâce aux frais d'occupation tandis que les achats et activités de l'AWG/ÜWA à partir de juin 1942 seraient réalisés avec des fonds de la ROGES parvenant du clearing germano-belge.
 La stratégie employée par les autorités militaires tâchait donc de maintenir un équilibre entre, d'un côté, l'exploitation du marché noir afin d'atteindre les stocks dissimulés et, de l'autre, des mesures anti-inflationnistes.

II. LE SYSTÈME D'ACHATS ALLEMAND SUR LE MARCHÉ NOIR BELGE  TC  "II. LE SYSTÈME D'ACHATS ALLEMAND SUR LE MARCHÉ NOIR BELGE " \l 1 
1. LES PREMIERS PAS VERS UNE ACTION CONCERTÉE EN BELGIQUE TC  "1. LES PREMIERS PAS VERS UNE ACTION CONCERTÉE EN BELGIQUE" \l 1 
1.1. L'intendant militaire et la création du premier service d'achats centralisé TC  "1.1. L'intendant militaire et la création du premier service d'achats centralisé" \l 1 

En Belgique, la première initiative dans le sens d'une harmonisation des systèmes de recours au marché noir et d'une exploitation concertée de ce dernier, a été prise par l'administration militaire allemande en accord avec l'intendant général de la Wehrmacht en Belgique et le commandant compétent du service de l'armement, dépendant de l'OKW. Au début, il s'agissait d'une affaire de militaires, car leurs services étaient les plus impliqués dans ces transactions illégales. Les responsables militaires étaient aussi les plus intéressés par un règlement de la question, qui pouvait avoir des conséquences graves aussi bien sur la discipline militaire que sur la performance de l'économie belge pour soutenir l'effort de guerre allemande.
 Pendant l'été 1941, l'intendant militaire en Belgique engageait les préparatifs nécessaires afin de maintenir la prédominance de l'armée de l'air dans le domaine du marché noir. Dans ce but il organisait un service d'achats central dont étaient censées profiter toutes les unités faisant partie de l'armée d'occupation en Belgique. Ce premier service agréé pour l'achat d'articles de consommation courante porta le nom obscur de Service d'achats à des fins spéciales [Einkaufsstelle z.b.V.] et bientôt ses activités étaient reconnues de fait par une commande importante du Haut commandement de l'armée de terre (OKH).


Le fléchissement de la position militaire dans cette affaire se produisait à l'époque où l'échec de la stratégie de la guerre-éclair et le poids d'une guerre prolongée à l'Est provoquaient un changement d'attitude à tous les niveaux de l'organisation économique du Reich. Or, l'atmosphère était tout à fait favorable à la corruption générale des mœurs et à une entreprise qui auparavant aurait été, sans doute, jugé illégale par un grand nombre de personnes.


Malgré son hostilité de principe fondée sur la crainte des effets néfastes de la corruption sur la discipline militaire, l'administration militaire (et plus particulièrement son chef Reeder) semble aussi motivée par l'appréhension de perdre l'initiative dans la gestion de l'économie belge et cède. De plus à partir d'octobre 1941, les militaires sont soutenus dans leurs aspirations à la centralisation par des alliés importants, en la personne du commandant de l'inspection de l'armement en Belgique et celle du ministère de l'économie allemande.
 Un autre élément qui préoccupa lourdement l'administration militaire, nous l'avons vu, était l'utilisation du compte de frais d'occupation à la Banque Nationale de Belgique. Souvent la seule possibilité d'approvisionnement des troupes d'occupation consistait en un recours au marché national dans les pays occupés. Elles étaient donc autorisées à imposer des frais de cantonnement, par exemple à l'État français, dépenses qui s'ajoutaient dans une proportion importante aux frais d'occupation. Afin d'affirmer une mainmise accrue sur ces moyens financiers considérables, de limiter au maximum le gaspillage et de permettre une répartition plus équilibrée parmi les unités militaires stationnées en Belgique, le cercle de bénéficiaires directs devait se rétrécir inéluctablement. Ne concernant à l'origine que le seul ravitaillement des troupes d'occupation, les demandes du Reich en direction des territoires occidentales occupés ne cesseront d'augmenter au cours de l'année 1942. 


Une lettre adressée le 24 juin 1942 au colonel Veltjens par le lieutenant-colonel von Harbou, l'un des collaborateurs les plus proches du général von Falkenhausen, donne un aperçu des maux qui ravageaient l'administration allemande en Belgique. Il en ressort clairement que le but prioritaire de l'administration militaire en Belgique en matière de marché noir était d'être amplement informé, sur l'ensemble des transactions commerciales et financières effectuées sur son territoire. En second lieu un terme devait être mis à l'activité des acheteurs spéciaux opérant avec les pleins pouvoirs conférés par les services centraux du Reich, ce qui permettait de soustraire l'ensemble de leurs agissements au contrôle de l'administration militaire. Les retombées de la participation allemande au marché noir sur le moral des troupes, la réputation allemande et la gestion monétaire étaient innombrables. On peut se demander à cet égard s'il y avait un autre moyen de faire fonctionner les ateliers d'habillement de la Luftwaffe qui, à eux seuls, devaient acheter des fournitures pour 50 millions de marks par mois, sans pour autant disposer de la couverte financière adéquate. Qui plus est, l'attribution de cette somme (constituant 50% d'un paiement mensuel en frais d'occupation belges) ayant été refusée par l'administration militaire et le commissaire allemand à la banque nationale de Belgique, la Luftwaffe introduisit illégalement en Belgique des bons de crédit allemands d'une valeur de 8 millions de marks, accroissant encore la masse monétaire en circulation. 


Les autres 'malfaiteurs' cités par von Harbou étaient les délégués du ministère des munitions, qui sans demander d'autorisation à l'administration militaire avaient acheté des diamants industriels à un prix de 6 à 10 fois supérieur à celui du marché noir(!) et de 50 à 80 fois supérieur au prix normal. Parfois, on tombe dans l'absurde, comme dans le cas d'une offre de canadiennes pour enfants aux militaires allemands, offre déclinée par la section économique ; mais la patience paye, comme on sait, et le lot trouvera quelque temps plus tard un preneur en la personne d'un envoyé spécial du Reichsmarschall.


Autre effet fréquent du manque de coordination des Allemands face au marché noir : le blocage mutuel des services allemands par des offres de prix divergentes au même moment. Par exemple, des toiles à voile commandées par l'administration militaire en Belgique et exécutées au prix normal étaient détournées en dernière minute en raison d'une offre très supérieure de la part de l'OKW, qui elle prenait en compte le marché noir.

1.2. Le service de déclaration (ZAM) TC  "1.2. Le service de déclaration (ZAM)" \l 1 
Par la suite, la section économique de l'administration militaire mettait la main sur le service de l'intendant et le rebaptisait en Zentralanmeldestelle (ZAM), 'service central de déclaration', créé par ordonnance du chef de l'administration militaire, le 13 mars 1942. La mise en place de cette structure se fondait sur une circulaire du commandant militaire en Belgique et dans le Nord de la France, von Falkenhausen, datant du 20 février 1942.
 Von Falkenhausen y affichait la volonté du pouvoir militaire de renforcer sa position en créant un monopole du service d'achats militaire.
 Il s'agissait surtout de développer les saisies de biens entreprises par les trafiquants du marché noir et d'imposer efficacement la déclaration de tous les produits qui avaient échappé aux tentatives de rationnement entreprises auparavant. Ceci devait mener à l'assèchement du marché noir et à une prise d'influence sur la constitution des prix. Tous les services soumis à l'autorité militaire allemande étaient désormais censés signaler à la ZAM toute offre qui leur parvenait en provenance du marché noir. Plus remarquable encore, on chargeait des firmes, précurseurs des futurs bureaux d'achats, de recevoir les offres et de les transmettre à la ZAM. Ce procédé correspondait à un effort pour "compartimenter les achats" et il est pertinemment caractérisé par l'expression "La méthode de la main", que l'on peut définir ainsi :

On forme un doigt principal ; il en crée un second, qui à son tour en donne un troisième et ainsi de suite jusqu'à ce que la main soit complètement constituée. A ce moment-là, les doigts se referment. La main ne lâche plus sa prise.


D'après cette "méthode", identique en France et en Belgique, la ZAM chargeait des sociétés fiables de s'intercaler entre les fournisseurs belges et les services allemands et de s'approprier les offres qui parvenaient. Pendant la période de la ZAM à Bruxelles, ces firmes étaient la Société de Commerce Allemande [Deutsche Handels AG - DEHAG], le Comptoir Mercantile Anversois SA [COMERAN] et la Maison Mathieu, tous deux à Anvers. Une quatrième, la société Maurice Thiry (une filiale belge de la DEHAG), s'y ajouta plus tard. Les transactions étaient financées par les redevances des services demandeurs dont la ROGES. Comme indiqué plus haut, la ROGES avait en principe le monopole des livraisons dans le Reich. En théorie, car des autorisations spéciales de se procurer des biens dans les territoires de l'Europe occidentale étaient fréquemment données, comme en témoignent les cas des commandes du ministère des territoires orientaux occupés en été 1942. Contrairement à 'l'esprit fondateur' du nouveau service centralisé, l'une des premières mesures communes se révélait un échec complet après deux tentatives : en effet, les arrangements prévoyaient des séances communes pour étudier toutes les offres reçues par tous les bureaux agréés. Ces séances étaient censées rassembler chaque fois un représentant de l'Intendance générale, un membre de l'Inspection de l'armement et un autre du Groupe économie industrielle du Militärbefehlshaber. Les séances communes qui impliquaient que l'on révélât l'origine des offres et que l'on partageât en conséquence ses contacts avec les autres, n'eurent aucun résultat. Aucun service ne se caractérisait par une volonté particulière de découvrir son jeu devant les autres.

1.3. Le rôle du commandant SS Schmidt TC  "1.3. Le rôle du commandant SS Schmidt" \l 1 
L'instigateur de ce procédé de déclaration en Belgique fut son mandataire, le SS-Sturmbannführer [commandant SS] Paul Schmidt.
 Schmidt avait fait le premier pas dans la direction d'une exploitation centralisée du marché noir en Belgique dans l'été 1941. Ayant pour atout un aperçu des expériences des administrateurs et policiers allemands concernant les marchés noirs dans le protectorat de Bohême-Moravie et dans le gouvernement général de la Pologne, Schmidt avait soumis des propositions détaillées à la section économique. Ces propositions visaient à la centralisation et monopolisation des transactions du marché noir entre les mains des militaires.
 C'est ainsi que Schmidt, membre de la SS, directeur de la DEHAG et directeur général de la Société Maurice Thiry,  fut le collaborateur le plus précieux de la ZAM/ÜWA dans un premier temps. Les mérites de Schmidt était d'autant plus grands que, contrairement aux services de l'armée de l'air, de l'organisation Todt, des SS et de l'intendant, la section économique de l'état-major ne disposait d'aucune structure centrale et d'aucun fournisseur capable d'effectuer des achats aussi massifs.


La ZAM  tâchait d'examiner la qualité, le prix et le degré de priorité des offres faites aux services allemands et aux services d'achats, afin de donner le feu vert à un éventuel ordre d'achats. Les services non agréés par l'autorité militaire étaient censés arrêter leurs activités de marché noir au fur et à mesure et laisser les seuls services d'achats se charger de leur approvisionnement. Comme nous l'avons vu plus haut, les transactions qu'impliquaient les achats s'effectuaient par l'intermédiaire exclusif des sociétés spéciales, créés avec pour unique mission celle d'absorber les biens clandestins. La réception de ces achats se faisait sous le nom de Schmidt ou plutôt du Groupement d'entreprises Schmidt [Arbeitsgemeinschaft Schmidt]. Dans les échanges internes entre services allemands cette clé de voûte du marché noir allemand en Belgique apparaissait aussi sous un autre nom de camouflage, celui de Société Générale de Commerce [Allgemeine Warengesellschaft mbH - AWG]. L'AWG était une création des militaires et se trouvait donc sous l'autorité stricte de la section économique. De fait l'AWG était une sous-section de la ZAM (et de l'ÜWA, plus tard) : elle endossait la responsabilité de la gestion pour la plupart des opérations et exerçait les fonctions de comptabilité et de caisse centrale de l'ÜWA. Aussi tout ce qui se passait en matière financière, du moins en théorie, était-il placé entièrement sous contrôle militaire. Pour garder le secret sur l'organisation de l'action, la fonction et les activités de l'AWG étaient censées ne jamais se manifester devant le monde extérieur des interlocuteurs belges. Dans l'idéal toutes les sommes destinées à une utilisation sur le marché noir auraient dû être remises à l'AWG, qui devait les répartir à son tour entre les divers bureaux d'achats.
 Il entrait ainsi dans les fonctions de l'AWG d'assurer une dotation suffisante en arrhes de tous les bureaux. Dans leur grande majorité, ces moyens financiers parvenaient du ministère des Finances du Reich, qui les mettait à la disposition de la ROGES à Berlin. 


La Société commerciale de matière premières [Rohstoffhandelsgesellschaft - ROGES] succéda à une autre société, la Société de Recherche Économique [Wirtschaftliche Forschungsgesellschaft  - WIFO] en 1941. Domiciliée à Berlin, elle est sous le contrôle du bureau de Plan de quatre ans, et était officiellement chargée de le récupération de matières premières en Europe occidentale. En tant que fiduciaire du Reich elle gérait aussi l'utilisation du butin de guerre et de matériaux d'armement saisis.  Lors de notre recherche elle nous est surtout apparu en tant que le destinataire principal des achats réalisés au marché noir et le centre logistique de l'action Veltjens. 


En 1941 l'approvisionnement en monnaie liquide des services d'achats tomba sous la responsabilité de la ROGES, successeur de la WIFO. Une dépendance de la ROGES à Paris finançait directement les bureaux d'achats en France, stockait les marchandises et organisait le transport dans le Reich.
 En Belgique par contre, l'activité de la ROGES ne se manifestait que très peu. En effet, dans ce pays, c'était l'AWG qui prenait en charge les fonctions exercées par la ROGES en France. Il est difficile de mesurer pourquoi le rôle de la ROGES en Belgique s'est trouvé si sensiblement réduit. Elle était la grande absente sur le terrain. Il faudra avancer comme hypothèse que les militaires affectés en Belgique n'ont pas voulu accepter une intrusion supplémentaire d'un service trop lié au monopole exercé par Göring sur tous les profits possibles et à sa puissance dans l'économie du Reich. Une autre hypothèse expliquant l'impuissance de la ROGES en Belgique s'appuie sur une déclaration d'un collaborateur de la ROGES du 27 mai 1942, d'après lequel la ROGES n'avait pas établi d'annexe à Bruxelles à cause du manque de personnel spécialisé. 


Quant à Schmidt, après avoir été le "moteur" de toute la phase de construction de l'ÜWA, il se retourna à son poste de la DEHAG. C'est le docteur Plümpe, de la section économique, qui lui succéda en août 1942.

2. LA COMMISSION DU COLONEL VELTJENS TC  "2. LA COMMISSION DU COLONEL VELTJENS" \l 1 

Après avoir compris l'ampleur de l'enjeu lié à la coordination de toutes les actions d'achats sur les marchés noirs, Göring dont l'emprise sur le pouvoir économique du Troisième Reich commençait à s'écrouler en faveur du nouveau ministère de Speer, décida d'y affirmer son contrôle. Il nomma le colonel Veltjens, un camarade de la première guerre mondiale, plénipotentiaire pour la campagne "d'épuisement légal du marché noir" en France, en Belgique, aux Pays-Bas et en Serbie.
 L'arrivée de Veltjens témoigne du soutien de certains cercles économiques en Allemagne et de l'organisation du Parti Nazi à l'étranger pour une exploitation poussée du marché noir.
 A l'occasion d'un conférence inaugurant l'exploitation économique du marché noir, le 21 mai 1942 à Berlin, Veltjens accueillit les représentants de tous les services de la Wehrmacht chargés de l'armement comme le Wirtschaftsrüstungsamt (WiRüAmt), de la plupart des ministères, du plan de quatre ans, bien sûr, et des services chargés de l'armement comme celui du haut commandement de la Wehrmacht et le ministère de l'armement et des munitions. Les discussions autour de la répartition des parties du marché étaient assez virulentes et ils montrent bien le vif intérêt attribué à la question. Ainsi le représentant du ministère des territoires orientaux occupés faisait valoir le besoin de matériels le plus élémentaires dans les territoires sous la responsabilité du ministère,  matériels qu'on ne pouvait se procurer qu'en Europe occidentale. D'après ses estimations, les achats à réaliser devaient atteindre un chiffre mensuel de 5 millions de marks ; ainsi une société de commerce au capital de 100 millions de marks a été créée à l'initiative du ministère. Le représentant du ministère du ravitaillement à son tour préconisait la fondation d'une société nationale d'après le modèle de la ROGES, qui devait être spécialisés dans l'importation de produits agro-alimentaires. La prépondérance de l'Abwehr dans les activités du marché noir en France était la cible des critiques et les propos suivants donnaient lieu à l'espoir de rassembler cette partie du marché sous l'égide de l'organisation à établir par Veltjens. D'après Veltjens, le pouvoir allemand était confronté à plusieurs choix dans son 'combat' contre le marché noir : soit une politique de rigueur dans l'application de la législation pénale, assortie de peines sévères, soit une politique d'encadrement administratif du marché et une structure de commandes centralisée ou décentralisée. Il va de soi que pour Veltjens la politique de centralisation était la seule susceptible d'apporter des résultats. Selon lui la situation était surtout caractérisée par la présence de trafiquants du marché noir, qui profitaient de la situation afin de jouer les services allemands l'un contre l'autre et d'obtenir le prix le plus fort possible. Veltjens voyait la solution à ce dilemme, qui existait bel et bien, dans un renversement radical du système au profit des Allemands. Au lieu de permettre aux trafiquants de jouer les Allemands, il s'imposait 

de faire manipuler les «vendeurs» par une forte organisation allemande centralisée.


Dans sa recherche du moyen le plus adapté à l'action portant son nom, Veltjens découvrit sans tarder la ZAM de Bruxelles. Elle allait prendre un caractère de modèle pour la suite de l'action dans toute la zone de domination allemande en Europe occidentale. Jusqu'à ce moment, l'état des achats allemands aux Pays-Bas se présentait dans le chaos le plus parfait. Ils s'y déroulaient au gré des envoyés mandatés par les centres du pouvoir berlinois, sans aucune coordination entre eux. Sur les activités allemandes au marché noir néerlandais, le représentant de l'exécutif, le commissaire du Reich aux Pays Bas, n'était même pas tenu au courant par les canaux officiels. 

Pour cette raison, Veltjens envoya en "tournée d'inspection" son nouveau délégué pour la centralisation des achats sur le marché noir, le SS-0bersturmführer [lieutenant SS] Fahrenholz du SD La Haye, afin de se familiariser avec ce 'prototype' bruxellois. C'est paradoxalement en termes peu flatteurs que Fahrenholz s'éxprimait sur ce qu'on lui présentait à son arrivée dans la capitale belge : il concevait l'activité de la ZAM de Bruxelles comme intrinsèquement 'immorale'. Ce point de vue était d'ailleurs partagé par la plupart des personnes et firmes intéressés à une exploitation du marché noir néerlandais. Ce double langage est révélateur de l'hypocrisie générale. Car ces scrupules ne sont pas le reflet d'un quelconque remords face au recours au marché noir, à son encouragement et face aux multiples souffrances infligées à la population qui en découlaient. Ce qui est jugé immoral est le fait que les mêmes services allemands qui devaient imposer le rationnement et la direction de l'économie étaient aussi les organisateurs du marché noir. Au cours d'une conversation avec le docteur Betzen, le 25 juin 1942 à Berlin, cet avis fut aussi partagé par le colonel Veltjens qui pourtant se laissa convaincre à la fin par l'utilité du système ÜWA, fermement défendu par Betzen comme la forme la plus commode d'exploitation des ressources dissimulées au contrôle de l'économie. A cette occasion la malaise était plutôt du coté de Betzen, qui commençait à réaliser que Veltjens essayait d'utiliser l'ÜWA pour renforcer la position du Reichsmarschall en Belgique :

Il est clairement ressorti au cours de l'entretien que le colonel Veltjens souhaite, en premier lieu, ériger son propre service en Belgique et qu'il a envisagé de continuer de se servir des soins du commandant Henckel et de son organisation.

Le soutien à Henckel allait même jusqu'au point où Veltjens proposait sa nomination à la tête de l'ÜWA de Bruxelles, tentative à laquelle mirent fin ses interlocuteurs de l'administration militaire le 3 juillet 1942.

3. LE SERVICE DE SURVEILLANCE (ÜWA) TC  "3. LE SERVICE DE SURVEILLANCE (ÜWA)" \l 1 
3.1. Les principes de son action TC  "3.1. Les principes de son action" \l 1 
Au moment où le colonel Veltjens prend ses fonctions en juin 1942, la ZAM est rebaptisée en 'service de surveillance' (Überwachungsstelle = ÜWA). A la différence de la ZAM, qui était une institution à part entière de l'administration militaire, le service de l'ÜWA est responsable tant devant l'autorité militaire que devant Veltjens. Cette particularité reflète bien le compromis entre Veltjens et l'administration militaire, tout comme la question de la direction de l'ÜWA, confiée à un lieutenant-colonel de la Luftwaffe nommé von Parish.
 Le docteur Betzen en quelque sorte «accoucheur» de l'organisation d'achats en Belgique et jusqu'à l'arrivée de Veltjens maître de la ZAM, devient son second. Le personnel du nouveau service se compose d'employés de l'AWG et d'experts envoyés par les organisations de répartition du Reich. Désormais les seuls responsables des achats sur le marché noir devaient être les bureaux d'achats ; tout autre service ou particulier se voit exclu des activités de marché noir. Un interdit sans véritable sanction, laissant des portes ouvertes à une interprétation minimaliste du nouveau règlement. Ainsi il est permis aux unités militaires de continuer à acheter sur le marché noir dans le cas d'une "pénurie urgente" ou de "pénurie immédiate de la troupe". Ceci concerne des biens introuvables sur le marché régulier que seul le marché noir est manifestement en état de procurer. L'officier commandant de l'unité concernée doit justifier la demande par écrit et, dans le cas de "pénurie urgente", fournir des titres de contingentement. Ensuite, ces demandes sont soumises à une permission de l'ÜWA, accordée en fonction de certains critères établis a priori. Le droit d'engager la transaction d'achats et le traitement financier revient à un des bureaux d'achats habilités, qui ensuite débite le quota attribué au service demandeur. Inutile de préciser que dans la pratique les choses se passaient souvent différemment.


L'importance croissante du ministère de Speer ressort déjà de cette organisation, car la ROGES remet les biens obtenus à la l'Office central de planification (Zentrale Planung) au nouveau ministère de Speer laquelle les distribue ensuite au ministère de l'économie ou aux secteurs d'organisation économique dans le Reich. De même, pour réaliser la troisième forme d'achats autorisée, c'est-à-dire les actions spéciales engagées à la demande explicite d'un dignitaire ou service central du Reich, ce sont non seulement l'AWG, mais aussi la PIMETEX, le bureau d'achats du ministère de Speer, qui se voient attribuer la responsabilité principale.


On constatera que la prise en considération de telles actions spéciales viole largement l'un des principes fondateurs de l'activité de l'ÜWA, qui exclut les achats susceptibles de provoquer une production destinée au marché noir. Il est proscrit aux bureaux de ne pas mettre en marche une production en exprimant des demandes précises mais de limiter leurs activités à l'attente des offres. Le résultat ne doit qu'être un simple épuisement des produits qui arrivent sur le marché noir, sans que le processus de production soit influencé par les Allemands sous une forme quelconque. Ainsi, des contrats d'achats prévoyant une période de livraison dépassant les dix jours sont-ils fortement déconseillés et suivis des près par l'ÜWA, car ils font soupçonner une production au noir. Parce que les bureaux d'achats expriment souvent des demandes orientées vers des types de marchandise très précises, elles créent en effet un terrain favorable à la production clandestine. Le système ÜWA encourage donc la prolifération des maux qu'il est censé éviter : la forte demande allemande, soutenue par de vastes capitaux, ne fait que renforcer (au lieu d'étouffer) les mécanismes du marché noir.
 Si les bureaux d'achats en Belgique se spécialisent chacun de plus en plus dans l'acquisition de certains articles, comme nous le verrons plus bas, les documents disponibles donnent à penser que la concurrence acharnée sur les articles les plus demandées, matières premières ou cuirs, persiste.

3.2. Fonctionnement et techniques TC  "3.2. Fonctionnement et techniques" \l 1 

Les prix pratiqués dans le nouveau système d'exploitation du marché noir prennent pour références les prix officiels de mai 1940, gelés depuis par l'autorité occupante. Ces prix sont multipliés par un coefficient variable et déterminé bien à l'avance par les Reichsstellen de Berlin. Une fois arrivées en Allemagne, les marchandises acquises sur le marché noir sont vendues au prix du marché allemand, inférieur au prix d'acquisition. La différence est couverte par un fonds spécial nommé "fonds de réduction du prix", mis à la disposition de la ROGES par le ministère des finances. Ses fonds proviennent de plusieurs sources : grâce à un taux de change de 1 contre 20, surévaluant le mark à 50% par rapport à la valeur réelle du franc, les importations françaises sont très bon marché. Vendues en Allemagne selon les tarifs allemands, elles permettent des gains importants. Contrairement à ce qu'on pourrait penser, ces bénéfices réalisés dans un premier temps par la voie des importations allemandes ne reviennent pas aux commerçants allemands, mais à l'État. Le fonds constitué ainsi servira plus tard à la réduction du prix des marchandises obtenues au marché noir. D'autres sources de ce mécanisme sont les frais d'occupation aussi bien que le clearing.
 Les offres doivent être toujours accompagnées de trois prototypes, aussitôt soumis à un contrôle de qualité. Ce criblage des offres se faisait par l'intermédiaire des experts de l'ÜWA, délégués par les secteurs professionnels de l'industrie allemande. Ces experts restent en contact continu avec leurs services centraux dans le Reich pendant toute la durée de leur activité à Bruxelles. Chacun est spécialiste d'un type de marchandise précis et il s'efforce de juger de la qualité des offres et d'établir un prix juste. Aucun contact ne s'établit entre fournisseurs et experts. Sur les fiches d'évaluation soumises à la décision de l'ÜWA, le nom du fournisseur ne doit pas apparaître, uniquement le numéro de l'offre. En principe, les fournisseurs ne doivent être connus que des bureaux d'achats.
 Outre cet examen de qualité, l'offre est soumise à une vérification qui doit déterminer si elle parvient en fait du marché noir et si elle a été faite à plusieurs bureaux simultanément. D'ailleurs chaque fournisseur est tenu de déclarer sur l'honneur que la marchandise provient d'un dépôt. De surcroît, il garantit qu'elle y était bel et bien stockée dans la quantité indiquée et que les prototypes soumis au contrôle correspondent en qualité aux stocks en question. Après l'évaluation détaillée de l'offre, le délégué informe son secteur professionnel à Berlin par télégramme et attend la réponse lui indiquant de procéder à l'achat ou de décliner l'offre. Cette procédure menée à bien, l'ÜWA autorise la mise en route de la transaction des biens. Dans le cas d'un offre transmise à plusieurs bureaux, l'autorisation d'achats va au service ayant obtenu le prix le moins élevé. Tant les frais de gestion de l'ÜWA et des bureaux d'achats que les risques des transactions sont imputable à la ROGES. Afin de subvenir à leurs frais et à des dommages éventuels les bureaux réclament une provision de 5% (plus tard 3%) sur chaque transaction d'achats.

3.3. La section Naujocks TC  "3.3. La section Naujocks" \l 1 

Le SS-Sturmbannführer [commandant] Alfred Naujocks, ancien boxeur amateur entré très tôt à la SS en 1931 et par la suite confident de Heydrich, était un de ces SS dont les méandres du parcours découlent de l'extrême polyvalence. Membre de la première garde de la section 'renseignements à l'extérieur' du SD à partir de 1934, Naujocks y dirigeait la subdivision technique qui fabriquait le matériel destinés aux agents opérant à l'étranger. A cet époque 'primitive', ceci consistait encore essentiellement dans la fabrication de faux papiers, passeports de toutes nationalités et parfois de fausse monnaie. Son nom est étroitement lié à deux des plus spectaculaires épisodes de la deuxième guerre mondiale : grâce à sa mise en scène de l'incident de Gleiwitz, le 31 août 1939, "l'homme à tout faire de Hitler"
 fournissait le prétexte pour le déclenchement du conflit germano-polonais. En outre Naujocks était l'homme qui, en collaboration avec Schellenberg et Knochen, avait une large part de responsabilité dans la capture réussie de deux agents de l'Intelligence Service anglais à Venlo, ville frontalière néerlandaise, en novembre 1939. Sort courant pour un bon nombre de cadres de la première heure de la SIPO-SD 
, Naujocks est renvoyé de son poste après un conflit avec Heydrich en janvier 1941. 

Malgré l'acharnement de Heydrich, Naujocks n'a pas été muté dans une unité-suicide de la Waffen-SS sur le front de l'Est. Il profitait d'un règlement interdisant l'envoi de détenteurs de secrets d'État hautement confidentiels dans des postes où il y avait une probabilité élevée de tomber entre les mains de l'ennemi. L'entrée dans les services de la Wehrmacht constituant le seul secours pour se mettre à l'abri des foudres de Heydrich, il exercera des fonctions semblables à ses affectations antérieures au sein de l'administration allemande au Danemark et, à partir de 1942, dans les rangs de l'armée d'occupation en Belgique. Il y est administrateur économique et conseiller du commandement militaire avec des fonctions multiples. 


Pour trouver quelqu'un de capable d'exercer un contrôle policier sur le bon fonctionnement de la future ÜWA et ainsi faire face aux dangers de corruption, le docteur Jaeck, chef du groupe 'Économie industrielle' de la section économique, établissait une liaison directe avec le SS-Brigadeführer [général de division SS] Ohlendorf à Berlin. Ohlendorf (qui d'ailleurs était en forte opposition interne avec Heydrich) avait cumulé les fonctions de chef de la section III au RSHA et de chef du groupe professionnel 'Commerce' au ministère de l'économie. Le deuxième interlocuteur de Jaeck dans cette affaire était le SS-Oberstgrupenführer [général d'armée] Berger, chef de l'Office central de la SS [SS-Hauptamt]. Ce dernier était engagé, avec un certain succès, dans l'établissement d'une organisation SS en Belgique et le  recrutement de "chair à canon" pour les unités de la Waffen-SS. Les deux SS proposant Naujocks pour le poste, la nomination de Naujocks prenait effet après la mort de Heydrich.
 Après l'arrêt d'une grande partie des achats au noir en 1943, Naujocks fut placé à la tête du Service de protection de devises [Devisenschutzkommando - DSK] en Belgique. Service qui traquait des marchands d'or, de devises et d'autres objets de valeur, et qui ouvrait et perquisitionnait le contenu des coffres-forts des banques appartenant à des juifs, "ennemis du Reich" et ressortissants des pays en guerre avec l'Allemagne. L'autre mission de Naujocks en 1943 concernait le combat contre la corruption parmi les officiers allemands. Par la chasse aux trafiquants belges dans les boîtes de nuit et les restaurants, les agents de Naujocks essayaient de remonter aux officiers supérieurs allemands. En tant que représentant officiel de la Kripo, les hommes de Naujocks avaient l'ordre de ne ménager personne. 
 En janvier 1944 le service de Naujocks porta la dénomination Wirtschaftlicher Fahndungsdienst (Police mobile économique).
 Contrairement à bon nombre de ses anciens camarades, qui resteront attachés à leur Führer jusqu'à la dernière minute, Naujocks utilisera la première occasion pour déserter et passer du côté des troupes américaines en octobre 1944.


Les attributions de la 'section Naujocks' dans le cadre de l'ÜWA étaient celles d'un organe policier. Il fallait en particulier assurer un minimum de surveillance sur les collaborateurs de l'ÜWA et ses bureaux d'achats rattachés, ensuite détecter et neutraliser tout service ou particulier opérant hors de l'organisation officielle sur le marché noir. Plus important encore était le concours apporté par ce service à l'exploitation systématique par recoupements des données obtenues dans le cadre de l'ensemble des activités exercées par les bureaux d'achats. Celles-ci étaient parfois susceptibles de fournir des indications précieuses sur des dépôts et des lieux de production clandestine jusque-là inconnus des autorités allemandes. Étant passé par l'école rigoureuse du SD, Naujocks était, à n'en pas douter, un habitué des méthodes de travail concernant le recueil, la systématisation et l'exploitation des données les plus diverses.
 Pour illustrer un cas concret, l'ÜWA ou les bureaux d'achats faisaient parvenir à la section Naujocks toutes les offres laissant supposer l'activité d'un service ou d'une personne non autorisée ainsi que celles dont le prix était sensiblement supérieur à la moyenne. La tactique de la section était d'engager des achats dits "d'orientation". C'est-à-dire d'envergure réduite, mais susceptibles de fournir des informations soit sur des fonds clandestins particulièrement intéressants soit sur des sources d'approvisionnement du marché noir. Après l'obtention d'un nombre d'éléments suffisants, la section de Naujocks pouvait exercer une pression considérable sur le détenteur d'une marchandise en le menaçant d'une perquisition. Bon nombre de marchands ayant d'abord demandé des prix trop élevés ont ainsi été amenés à vendre à des prix plus acceptables selon les critères allemands. L'autre fruit de l'activité des hommes de Naujocks était la découverte et la fermeture des lieux de production clandestine.

Pour ce qui est des 'coups durs', la division de Naujocks se trouvait également impliquée dans des actions spéciales ordonnées par la section économique de l'administration militaire, qui visaient avant tout des perquisitions destinées à mettre en sécurité de vastes quantités de matières premières. 


Dans toutes ces fonctions, la section Naujocks était fortement soutenue par la 'Section Économie' au bureau central du délégué de la Sicherheitspolizei et du SD [Beauftragter der SIPO-SD] en Belgique. Cette section était chargée principalement de la surveillance étroite du marché intégral, empêchant, en collaboration avec Naujocks, l'activité de tout service non-agrée.
III. CHRONIQUE D'UNE FIN ANNONCÉE : L'ACTION «VELTJENS» (MAI 1942 - MARS 1943) TC  "III. CHRONIQUE D'UNE FIN ANNONCÉE : L'ACTION «VELTJENS» (MAI 1942 - MARS 1943)" \l 1 
1. LES DISSENSIONS INTER-ALLEMANDES AU SUJET DE L'ORGANISATION «VELTJENS» TC  "1. LES DISSENSIONS INTER-ALLEMANDES À PROPOS DE L'ORGANISATION «VELTJENS»" \l 1 

Les premières dissensions se faisaient sentir dès le début de l'action : en août 1942 la section juridique de l'état-major militaire ne mâchait pas ses mots à propos de l'organisation qui était en train d'être mise en place et qui, selon elle, était trop peu centralisée. En effet les juristes remarquaient très tôt que l'extrême complexité était le produit le plus immédiat de la commission de Veltjens. Au lieu d'une simplification désirée, les administrateurs faisaient face à une prolifération de plus en plus prononcée de bureaux d'achats allemands. Avec l'appui des administrations berlinoises, le nombre de bureaux d'achats accrédités auprès de l'ÜWA en Belgique montait de trois bureaux, sous le contrôle de l'AWG, à bientôt sept bureaux, relativement autonomes l'un par rapport à l'autre. Pire encore, la spécialisation de chaque bureau dans l'achat d'une marchandise précise n'était pas prise en compte. D'après les contrats réalisés avec la ROGES, quatre bureaux d'achats étaient autorisés à se procurer des textiles. Tandis que les affectations de l'AWG étaient limitées, celles de trois services (PATEWI, PIMETEX et SODECO) étaient largement étendues au-delà du champ d'action convenu initialement.


Le 7 août 1942 le docteur Betzen tint à rappeler la raison d'être de l'ÜWA : des achats sur le marché noir ne devaient être effectué que dans le cas où une autre solution restait absolument exclue. L'activité des bureaux d'achats devait avoir pour résultat l'étouffement ultérieur du marché noir. Cette activité n'était pas à concevoir comme une possibilité bienvenue d'approvisionnement et encore moins de satisfaction d'intérêts particuliers. 

Devait primer la recherche en commun de l'élimination du marché parallèle, à achever avant le 1 avril 1943. Pour ce faire, la systématisation de l'ensemble des données obtenues par l'activité des acheteurs s'imposait.

Pourtant, Betzen remarquait que ces principes n'inspiraient nullement la morale de travail dominante dans la plupart des bureaux d'achats. Ce constat valait particulièrement pour l'implantation de la SODECO qui illustre l'intrusion d'intérêts particuliers puissants du Reich en Belgique, étant essentiellement chargé d'achats alimentaires. Il est fort probable que cette prise de conscience a été déclenchée par l'épisode suivant, relatée dans la correspondance de Betzen d'août 1942 : à cette époque, Georg Reichart, le nouveau directeur de la Margarine Union du Unilever Konzern, s'apprêtait à faire la tournée des territoires occidentaux occupés avec, dans son entourage, les représentants de quatre Konzerns et de chaînes de grands magasins. Disposant de l'accord tacite du ministère de l'Économie, la mission, clairement dévoilée, consistait à effectuer des achats massifs de denrées. Cela représentait une première violation des accords passés entre Veltjens et l'administration militaire en Belgique, qui excluaient de tels achats. Betzen termine en concluant : 

Les personnes mentionnées ci-dessus causeront - si on les laisse faire - les plus grandes turbulences dans la zone de commandement en ce qui concerne le secteur ravitaillement.


La section économique disposait évidemment d'une possibilité de pression considérable puisque, cinq jours plus tard, le 12 août 1942, Veltjens trancha l'affaire en faveur des militaires : le mandat de Reichart est révoqué, ce qui mettait en cause du même coup la mission de la SODECO en Belgique, finalement annulée. La question des denrées était reconsidérée par Veltjens, qui décidait finalement de distinguer entre 'denrées alimentaires' et 'produits de consommation'. Les premières devaient être officiellement exclues de tout achat.
 


Cette affaire est très révélatrice de la logique d'action et des intentions générales du Reichsmarschall. Lors de l'affaire, Veltjens se sentait obligé de souligner expressément que dans le secteur alimentaire la priorité absolue devait être accordée à la découverte des fonds clandestins et au combat sans merci contre le marché noir. Les quelques achats autorisés dans le domaine alimentaire, dits d'orientation, étaient confiés à l'organisation Schmidt et à la PATEWI. Cette affirmation de Veltjens n'avait pas véritablement lieu d'être, car la découverte des fonds clandestins dessinait le principe directeur de l'ensemble de l'activité sur le marché noir, le secteur non-alimentaire inclu. Il faut en conclure que si une telle priorité a été donné au secteur alimentaire, cette même priorité n'était pas du tout donnée au secteur non-alimentaire. Ceci était contraire à l'esprit initial du projet.


Mais le conflit de Veltjens avec l'administration militaire en Belgique n'était qu'à son début. Une semaine après les dissensions au sujet de la SODECO, l'intendant militaire Fritsch refusait d'apposer sa signature sur le texte final sur 'l'organisation Veltjens'. Il se déclarait en désaccord avec les grandes lignes du plan qui lui est soumis et s'efforçait de faire confier l'exécution du programme à la seule AWG. Des exceptions à la règle, c'est-à-dire à la stricte centralisation préconisée, étaient uniquement justifiées par des besoins spéciaux, tels ceux en équipements sanitaires, en accessoires automobiles ou en certaines matières premières. En raison des expériences qui l'avaient mis aux prises avec les SS et les hommes de l'armée de l'air, ces services étaient la cible de sa critique. D'après lui ils continueraient à mettre leurs intérêts particuliers avant l'intérêt général. Seule une faible partie de leurs achats allait bénéficier à l'Office central de planification dans le Reich.


L'Intendant militaire finissait par faire taire ses appréhensions pour une période de trois mois. Les responsables de la section économique chargés de la surveillance de l'ÜWA lui avaient fait comprendre que le problème principal, c'est-à-dire la distribution et le contrôle des dépenses, avait été soumis à la gestion de l'ÜWA. Ils mettaient en avant que les dispositions mises en place pour un dépôt obligatoire à l'AWG de tous les achats effectués, devaient limiter considérablement tout effort d'instaurer une autonomie en matière financière et gestionnaire échappant à l'ÜWA-AWG. Il semble pourtant que l'Intendant n'ait pas eu entière confiance dans ces déclarations, car tout en retirant sa critique de fond, il créait un service d'achats, MINERVA, qu'il soumettait à son autorité quelque temps après.


Les divergences persisteront entre les administrateurs militaires d'un côté et Veltjens et ses représentants de l'autre. Les deux objets du litige, l'attribution des moyens financiers et la baisse des prix, restaient les mêmes. Ceci ressort clairement des polémiques qui accompagnaient les préparatifs pour 'l'action de Noël' en automne/hiver 1942.
 Les militaires étaient opposés à l'exécution de cette action dans le cadre du programme d'achats sur le marché noir, qui, d'après eux, risquait de trop alourdir la dette allemande sur le compte de clearing belgo-allemand, et exigeaient que les achats eurent effectués sur la base d'un gel du niveau des prix. C'est à cette occasion que Jaeck se mettait à penser que le maréchal du Reich n'était pas du tout intéressé par la méthode à employer pour un étouffement effectif du marché noir en Belgique, mais ne regardait que ses propres intérêts. Cette crainte était justifiée car une nouvelle autorisation avait été accordée au Feldbekleidungsamt,  le 28 août 1942, sans le consentement de l'adminstration militaire. A cette date, les obligations du Feldbekleidungsamt - l'atelier d'habillement de l'armée d'air dirigé par le commandant Henckel - et le découvert ainsi causé au clearing s'élevaient déjà à un chiffre situé entre 25 et 30 millions de marks, occasionnant un contentieux qui compliquait les rapports entre Veltjens et l'administration militaire ; cette situation était intenable pour les administrateurs militaires. 


Veltjens réagissait avec irritation à cet avertissement : il nous donne ainsi la possibilité de découvrir le vrai visage du système allemand mis en place, car il renvoyait la critique à Jaeck en signalant que dans beaucoup d'autres bureaux d'achats jamais aucune comptabilité n'avait été établie pour justifier le chiffre d'affaires. Quant à sa propre responsabilité, il présentait sa mission comme une activité de seule prise en charge des biens acquis et il ajoutait laconiquement que la vérification ultérieure était la tâche de la cour des comptes.


Dès le mois d'octobre 1942 les militaires étaient de moins en moins disposés à mettre le compte des frais d'occupation au service du marché noir. De mars à septembre 1942, sur les 3 milliards de bfrs dépensés sur le marché noir, 2,5 milliards provenaient déjà du clearing et 500 millions du compte de frais d'occupation.
 Le chef de la section économique, Schlumprecht, avoua lui-même, lors d'une réunion le 27 octobre, combien il était difficile de surveiller l'ÜWA et les bureaux rattachés. D'après ses déclarations, son comportement affairiste était tout à fait obscur et témoignait d'une faible disposition à étouffer le marché noir ; par ailleurs, d'après lui, un contrôle efficace des "myriades de fournisseurs" employés par elle était impossible. Préconisant de mettre fin à l'action Veltjens, les militaires songeaient à proposer en compensation une fermeture complète des plus grands magasins et la perquisition de leurs stocks entiers, mais ce projet est aussitôt abandonné en raison des retombées possibles sur le ravitaillement de la population civile. En revanche, une "voie organique" est adoptée dont les principes sont tracés par Schlumprecht ; méthode qui consistait à étendre pas à pas une interdiction de production à des gammes de biens jugés superflus. La suspension définitive des achats noirs s'annonçait déjà à cette occasion : elle était prévue soit par la coupure totale des sommes mises à la disposition des bureaux d'achats, soit par le blocage du compte de clearing à la Banque Nationale de Belgique.
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En règle générale, l'ensemble des achats devait être confié à l'Organisation Schmidt (aussi : AWG, plus tard WABEKO), en tant que seul service responsable. Toutefois l'administration militaire acceptait des exceptions à cette règle dans les cas où une spécialisation des achats se justifiait par la nécessité de se procurer une gamme d'articles précise. Tel était le cas des bureaux d'achats militaires, dont chacun se spécialisait dans la fourniture de biens particuliers destinés aux unités.


Par contre, les autorisations de l'atelier d'habillement de l'armée de l'air et du service SS rencontraient la vive opposition de l'Intendant militaire Fritsch. L'intégration supplémentaire de ces bureaux dans le système ÜWA risquait d'augmenter encore la confusion et la hausse illicite, et ne se justifiait pas par une spécialisation quelconque. D'après lui, leur mauvaise volonté pour confier leurs achats à l'Office central de planification au nouveau ministère de Speer était notoire.  :

Je suis bien informé de la proportion des produits réellement utilisés pour leurs besoins dans le volume total des achats effectués localement par les services cités plus haut. Ils ne seront jamais prêts à renoncer à une grande partie de leurs achats dans l'intérêt commun.


L'une des raisons pour lesquelles l'administration militaire était obligé d'accepter l'activité du service SS en Belgique, était sans doute sa grande expérience dans les domaines où le travail prenait un caractère d'enquête policière. Ainsi dans une note du 24 septembre 1942, le docteur Jaeck donna des instructions à l'ÜWA afin d'attribuer des compétences supplémentaires au service SS :

"Pour des raisons de camouflage, il est approprié d'installer une dépendance de l'AWG au bureau du transfert de commandes de la SS. Ceci devrait rendre à des fournisseurs particulièrement circonspects la possibilité, de faire leurs offres «en cachette», dans un cadre qui permet une plus grande discrétion qu'au bureau de l'AWG. Par ce procédé nous aurons la possibilité de recueillir des précieuses informations supplémentaires sur l'organisation du commerce clandestin, et plus particulièrement les escrocs les plus retors, susceptibles de servir dans un combat à mener ultérieurement." 


La création par l'Intendant militaire d'un service supplémentaire (MINERVA), chargé de l'approvisionnement des troupes d'occupation, était une réaction directe à l'autorisation de la PATEWI, car les articles de cantine

parviendraient ainsi avec plus de certitude en possession des unités de la Wehrmacht sur le front de l'Est, que si l'achat était effectué par le service de transfert de commande de la SS.


La Luftwaffe [armée de l'air] avait un rôle et un statut particulier par rapport aux autres services militaires présents en Belgique. Comme les unités sous le commandement de l'OB West ou les Waffen-SS en France, ses unités n'étaient pas considérées comme troupes d'occupation, mais comme troupes de combat et jouissaient donc d'une autonomie accrue face à l'administration militaire. Il va sans dire que ce «privilège» de la Luftwaffe n'avait plus aucun sens après la fin de la bataille d'Angleterre en 1941. Pourtant son statut lui permettait de bénéficier d'un grand nombre d'avantages, comme par exemple des rations de viande plus élevées que celles des autres militaires. Surtout elle était habilitée à réclamer une grande partie des versements du compte de frais d'occupation. Cette situation se fondait sur une décision commune de tous les services militaires en droit de réclamer une partie des frais d'occupation, d'après laquelle aucune ligne claire ne devait être tirée entre les coûts des préparatifs de l'invasion de l'Angleterre, ceux liés plus tard à la défense de la «forteresse Europe», et ceux de l'occupation proprement dite. Parce qu'elle ne se considérait pas comme faisant partie de l'armée d'occupation proprement dite, son commandant refusait de reconnaître l'autorité du Militärbefehlshaber. Aussi la Luftwaffe tenait-elle pour nulles et non avenues les réglementations concernant le rationnement ou les restrictions sur les matériaux de construction, et procédait-elle à des réquisitions illégales. Dans un premier temps de l'occupation, la Luftwaffe était le responsable principale des achats sur le marché noir. Jusqu'à l'automne 1941, elle refusait de passer ses ordres par la ZAST, l'organe chargé de placer les commandes de l'industrie allemande dans l'Europe occupée, ou de fournir des justificatifs de ses dépenses en frais d'occupation. Les intérêts de la Luftwaffe ne cessaient pas d'augmenter et sa présence créait ou stimulait une industrie de sous-traitance en Belgique. Pire encore pour les autres unités militaires qui, tout comme la Luftwaffe, dépendaient des seules ressources belges pour assurer leur ravitaillement (ordre de Keitel, 1940), la Luftwaffe se procurait aussi toutes sortes d'articles qui n'avaient pas de lien direct avec ses besoins immédiats. Comme nous avons vu déjà, le plus important des services d'achats de la Luftwaffe était le Feldbekleidungsamt [atelier d'habillement].


L'administration militaire voulait créer un équilibre à cette situation et faire profiter tous les services militaires en Belgique des frais d'occupation. Par conséquent, les ressources en argent de l'atelier d'habillement de la Luftwaffe en ont été au centre des négociations du juillet 1942 entre Veltjens et les représentants de l'administration militaire, à la veille de l'instauration de l'ÜWA. A cette époque les dettes du Feldbekleidungsamt s'élevaient à 30 millions RM, somme que l'administration militaire n'était plus prête à financer en puisant sur le compte des frais d'occupation. 
 L'arrangement obtenu à l'issue des négociations prévoyait qu'en effet toutes les sommes auparavant perçues par les divers services militaires sur le compte des frais d'occupation étaient désormais censées être directement remises à l'AWG. En même temps tout service ne rendant pas des comptes sur l'utilisation des fonds était pénalisé financièrement. En tout état de cause, désormais les fonds provenant du compte de frais d'occupation constitueraient la minorité des fonds monétaires émis au marché noir. Quoique unité militaire, le Feldbekleidungsamt était définitivement exclu de l'attribution. Sa future alimentation financière s'effectuerait via le compte de clearing. Quelque temps plus tard, l'atelier se vit retirer sa mission et le service lui succédant, une firme berlinoise, fut financé par la ROGES.
 Cependant, l'organisation du commandant Henckel reviendrait en décembre 1942 sous un nom de camouflage civil, 'FUCHS'.
 

En février 1941, l'Office central de l'économie des SS [WVHA] ouvrit son premier bureau de transfert de commandes à Bruxelles. L'activité de ce service s'attachait surtout à l'approvisionnement des Waffen-SS, tout en passant également des commandes pour les entreprises de la Wehrmacht et l'empire économique en plein essor de la SS. Dès le début de l'action Veltjens, ce service s'appellait PATEWI, sigle qui reprenait les deux initiales des termes Papier, Textil und Wirtschaftsartikel (Papier, textiles et articles de ménage), et fournissait en priorité, comme la majorité des autres bureaux d'achats allemands, l'Office central de planification du Reich [Zentrale Planung]. A titre de livraisons directes, les services de la Wehrmacht et des SS profitaient de moins de 10% des achats effectués par la PATEWI. Après maintes manoeuvres contre plusieurs bureaux, PATEWI devint le service allemand à se spécialiser, à partir du 17 février 1943, à part entière dans l'achat de textiles lourds.


PIMETEX, le bureau d'achats du ministère des munitions et de l'armement, et le deuxième plus grand acheteur au marché noir, se chargeait dès mai 1942 de la fourniture de métaux et de matériel de pionniers. Les premiers achats ayant été entrepris depuis 1941, PIMETEX les remettait ensuite à l'organisation TODT à Paris (ou à d'autres services liés à cette organisation). Comme beaucoup de services militaires, les services de l'organisation Todt à l'étranger n'étaient pas pris en compte dans le contingentement du Reich. Ils étaient supposés couvrir leurs besoins par le ravitaillement dans les pays occupés. Ravitaillement qui recourait essentiellement au marché noir.
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Malheureusement pour le maréchal Göring la démarche de l'Aktion «Veltjens» a été soumise à la forte ingérence des administrations 'sur place' et a dû adopter des méthodes beaucoup plus souples que prévu. Toutefois Göring n'abandonnait pas le projet qui lui était si cher d'une action fondée sur la logique de pillage. Cette nouvelle campagne était finalement concrétisée vers le mois de septembre et appelée «Weihnachtsaktion» (action de Noël). Elle est essentiellement conçue comme une action de propagande et de prise d'influence sur l'opinion publique en Allemagne. Dans le calcul des dirigeants nazis, le "syndrome de Novembre", le souvenir des troubles révolutionnaires en Allemagne au soir de la première guerre mondiale, jouait un rôle primordial. 


A l'occasion d'une conférence avec les représentants des administrations allemandes à l'extérieur du Reich, tenue le 6 août 1942 au ministère de l'Air à Berlin, Göring annonça l'insertion d'une campagne massive d'achats supplémentaire dans le cadre existant de l'action Veltjens.


Devant un auditoire venu pour discuter de la situation alimentaire en Europe, il annonce l'envoi d'une foule d'acheteurs en Belgique, aux Pays-Bas et en France qui, tels les sauterelles, devaient acheter tout ce qui se trouvait "dans les belles boutiques et magasins". Ceci devait permettre de placer quelques cadeaux «en plus» sous le sapins de Noël allemands. L'opposition de Göring à la voie de la collaboration franco-allemande et son soutien au camp des partisans d'un pillage pur et simple de l'Europe, ressortent clairement de ce discours :

On a dit qu'on ne devait pas - Dieu nous préserve ! - payer aux soldats allemands leurs soldes, etc., sans quoi il y aurait une inflation en France ! C'est tout ce que je désire. Qu'il en vienne une, et sonnée ! Le franc n'a pas besoin d'avoir plus de valeur qu'un certain papier réservé à un certain usage. Alors seulement la France sera frappée comme nous le voulons [...]. La collaboration, c'est seulement M. Abetz qui en fait, pas moi.


Ce fil conducteur d'une politique de pillage passée à l'extrême qui, sans aucun doute, a été le leitmotiv original de l'action Veltjens, ne peut pas avoir suscité un trop grand enthousiasme chez les hôtes de Göring. Il témoigne d'ailleurs d'une ignorance complète des enjeux, car les administrateurs allemands avaient en général déployé des efforts considérables afin de contenir les tendances inflationnistes et ainsi de maintenir à la baisse le coût des importations allemandes. 


Les militaires de leur côté tâchaient à échapper à l'emprise de Göring et de donner aux systèmes d'exploitation un sens qui pouvait servir leurs propres buts, sans pour autant les mettre aux prises avec les acolytes du Reichsmarschall. Ainsi, le chef de la section économique, Schlumprecht, proposait une interruption des autres achats sur le marché noir pendant l'action de Noël. Une durée sans doute jugée suffisante afin de mettre un terme à la sinistre comédie.
 Craignant évidemment l'effet stimulant de l'extension d'une telle action de grande ampleur sur la production clandestine, Betzen déconseillait également une exploitation supplémentaire des stocks noirs. En revanche il était favorable à l'exploitation des données sur les entreprises, firmes et magasins ayant commis des infraction répétées contre la réglementation du rationnement. Documentation qui se prêtait à une action de perquisition. 
 Loin de servir uniquement les acheteurs de Veltjens, la stratégie de l'ÜWA était donc fondée sur son travail de repérage et ses analyses ; et les acheteurs deviendraient en quelque sorte les exécutants de cette stratégie. Il était dans son intérêt d'atteler les exécutants de Göring aux travaux de rationalisation de l'économie belge, qui avaient pris du retard. Dans cet esprit, l'administration militaire estimait que le commerce en Belgique était surreprésenté de 30 % par rapport à la réalité de la production et que le rétrécissement et la liquidation d'un grand nombre de commerces préparaient le terrain pour une gestion plus rationnelle de l'économie.


L'opposition des militaires en Belgique payait, car la «Weihnachtsaktion» se déroulait dans un cadre délimité à l'avance : le nombre d'acheteurs en Belgique était ainsi réduit à 50 et le débit du compte de clearing belge à 50 millions, bien que Göring ait d'abord demandé une somme de 8O millions de RM.
 Ce chiffre ne sera que très peu dépassé par les achats effectués dans le pays. Également après une réduction, le chiffre final adopté pour les Pays-Bas s'approchera de celui de la Belgique. En revanche, le volume de la France dans l'action de Noël sera augmenté de 160 à 200 millions de RM. 


La stratégie des militaires consistait également à transformer cette action en coup de grâce pour le marché noir. C'est pour cette raison qu'ils privilégiaient la possibilité de perquisitions et d'autres méthodes contraignantes contre les détenteurs de marchandises, au détriment des achats au noir «purs et durs».  La mise à la disposition d'un certain nombre de commerciaux par le Reich fournissait à l'administration une chance unique de mener une campagne renforcée avec des gros effectifs et pendant une durée suffisamment longue afin d'assécher les stocks cachés. Un autre problème qu'il aidait à contourner était le manque chronique de personnel allemand nécessaire pour mener une campagne de grande envergure.

Mais l'action était aussi une feinte grandiose : l'arrivée de 'nouveaux visages' en Belgique était susceptible d'apparaître aux détenteurs d'importants stocks comme la simple manifestation d'un très vif intérêt ; d'autant plus que l'activité des Allemands sur le marché noir n'avait pas eu de précédent et que même ceux qui en savaient plus ne connaissaient pas les détails et ne pouvaient pas soupçonner jusqu'à quel degré elle était organisée. Pour les commerçants et trafiquants le jeu des Allemands devait forcement rester indéchiffrable. Après tout c'étaient eux qui combattaient le marché noir en même temps qu'ils l'exploitaient ! Plus l'action de Noël se précisait, plus ces commerçants se glissaient dans le rôle de policiers auxiliaires, en emportant avec eux un immense butin. Les acheteurs rendaient visite à des magasins particuliers sélectionnés et déterminés à l'avance grâce aux registres de la Chambre syndicale des grands magasins de Belgique. Quelques magasins étaient déjà 'd'anciennes connaissances' de l'ÜWA dont les offres avaient été refusées par les Allemands en raison de prix excessifs. Le début de l'action fut programmé pour le matin du 13 octobre. Pendant 14 jours, les acheteurs munis de pouvoirs spéciaux du pouvoir d'occupation sondèrent le terrain, sans avoir recours à la moindre contrainte. Il était d'abord question d'afficher de l'intérêt pour l'achat de dépôts entiers et de déterminer ainsi quels dépôts existaient. Les négociations sur les prix et les remises d'acomptes devaient se dérouler de façon tout à fait ordinaire : 

Dans tous les cas où les prix conviendraient d'une façon ou d'une autre, il faudra acheter pour que la nouvelle se répande que les transaction sont faites sur une base volontaire.


Pour renforcer l'impression qu'il s'agissait d'une action d'achats entièrement clandestins, une mention quelconque du prix légal était expressément proscrite dans cette phase délicate de l'action. Ensuite, après l'échéance des 14 jours, les acheteurs devaient recevoir des autorisations du haut commandant militaire les habilitant à acheter à des prix légaux. Concrètement, cela signifiait qu'un refus serait désormais suivi d'une perquisition. Les firmes participant à l'action de Noël devaient s'obliger à ne pas accepter de prix supérieurs de 33, 3% par rapport à ceux de l'Allemagne. Toute contravention était sanctionnée, de sorte que la ROGES se tenait prête à subvenir au montant de la différence par rapport aux prix allemands, différence qu'elle refusait de financer si les coûts dépassaient le taux de 33,3%.
 Ainsi un acheteur allemand qui payait un prix de 50% supérieur au prix allemand, était couvert par le fonds de diminution des prix de la ROGES à 33,3% et devait payer le reste, soit 16, 7%, par ses propres moyens. Cette sanction, conçue pour éviter des débandades, ne comportait pourtant ni véritables désavantages ni risques. Contrairement à l'un des principes de travail de l'ÜWA, les "acheteurs de Noël" se rendaient également sur les lieux de production de certaines entreprises signalées par la section économique.
 Étant donné le taux de change entre l'Allemagne et, par exemple la France, des affaires assez lucratives pouvaient se faire encore à un niveau de prix largement supérieur à celui convenu avec la ROGES. En même temps il faut considérer que les biens  obtenus en Europe occidentale étaient souvent des marchandises faisant défaut sur le marché allemand depuis longtemps. Même achetés à des prix élevés, ils promettaient encore de bons bénéfices à cause de la forte demande qu'ils venaient satisfaire. 


A la différence du déroulement de l'action de Noël en France, les acheteurs envoyés en Belgique par les secteurs professionnels étaient accrédités auprès de l'AWG. Ainsi ils étaient soumis à un contrôle établissant la conformité des achats avec les directives données par l'administration militaire. C'est plus tard que les acquisitions étaient expédiées aux firmes des acheteurs de Noël en Allemagne. Agissant sans accréditation auprès une structure centrale en France, les importateurs allemands y jouissaient d'une plus grande autonomie.
 Le gros des achats effectués dans le cadre de l'action de Noël se faisait à un niveau de prix comparativement bas. Finalement, la contribution de la Belgique à la distribution des étrennes de 1942 sera d'une valeur totale de 56.695.974, 30 de RM, correspondant à 780 wagons de chemin de fer qui arriveront en Allemagne jusqu'au 15 janvier 1943.


Afin de renforcer encore l'impact de l'action de Noël, une action spéciale confiée aux soins de la section économique est menée simultanément contre les entrepôts de douanes belges. Cette disposition est proposée par l'ÜWA au docteur Jaeck au plus fort de l'action de Noël en octobre 1942. Elle avait comme fonction d'accroître la pression sur les détenteurs de biens acquis au marché noir et de devancer les méthodes coercitives pratiquées sous la forme de ventes forcées. Cette action parallèle (ou rivale ?) commença le 18 novembre et concerna dans sa majeure partie des articles semblables à ceux qui visait l'action de Noël.
 Il est à noter que cette action de police cherchant à repérer et à confisquer les stocks clandestins provenant de l'étranger a été entreprise en collaboration avec l'Office Central du Textile belge.
 Cet exemple de collaboration n'était pas un cas unique.
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En automne 1942, de nouvelles idées commencèrent à fermenter dans la tête du colonel Veltjens, la priorité étant de contourner les entraves financières qui limitaient son action en Belgique. Un élément de la nouvelle stratégie était d'exploiter les possibilités de commerce échappant aux accords de commerce conclus avec des pays européens. L'instauration d'un arbitrage pour les matières rares donnait lieu à un système de troc européen qui pouvait être extrêmement bénéfique du point de vue financier. Exploitant les différences entre les niveaux des prix et les prix du marché noir dans deux pays, ce clearing entre par exemple les bureaux d'achats allemands en France et des sociétés en Espagne devait autofinancer les besoins allemands en matière de biens rares en provenance de pays tiers. Dans un entretien du 2 décembre 1942, Veltjens fit état de ces attributions supplémentaires qu'il aurait reçues de Göring, incluant aussi une centralisation du secteur du trafic de devises entre ses mains. Le Devisenschutzkommando [Commando de protection de devises] devait lui prêter son concours. Ces nouveaux "pleins pouvoirs" accordés à Veltjens dans le domaine des devises se révèleront comme un «coup» monté par le Bureau du plan de quatre ans. Le 28 décembre la Zentrale Planung fait savoir à la section économique,  le caractère absolument mal fondé absolu d'une quelconque "nouvelle mission" de Veltjens.


Bien qu'un avertissement sévère lui ait été donné le 18 novembre 1942, lors d'un entretien avec Schlumprecht, et qui soumettait désormais l'ÜWA à l'unique autorité des militaires, il ressortait clairement des propos de Veltjens qu'il voulait "élargir les attributions de l'ÜWA" et qu'il envisageait "une augmentation du nombre d'employés de l'ÜWA".
 Cette déclaration était accompagné d'une demande de mainmise sur le compte de frais d'occupation, censés être employés au futur financement des achats de compensation. Cette nouvelle demande d'accroissement de la masse monétaire provoquait l'intransigeance des administrateurs militaires. A les entendre, une poursuite de la décomposition du franc belge risquait de porter des coups durs à l'intérêt Reich, à cause des taux fixes établis entre le franc et le mark. De plus, une situation d'instabilité monétaire ne se prêtait guère aux tentatives de rationalisation de l'économie belge que le nouveau ministère de Speer et la hiérarchie militaire avaient mises en œuvre.


Sans livrer de combat, Veltjens revenait sur sa position, se déclarait d'accord avec une réduction ou un arrêt des achats et s'obligeait à remettre à la section économique un plan de liquidation de l'action menée par lui jusqu'en janvier 1943.
 Par la suite le Bureau du plan de quatre ans se montrera beaucoup plus circonspect dans ses déclarations et adoptera à plusieurs reprises le point de vue des responsables militaires. Dans un document adressé à Veltjens le 15 janvier 1943, Göring exprima son accord de principe pour réduire massivement les dépenses sur le marché noir. La rareté des moyens financiers nécessitait la stricte limitation du programme aux biens qui n'étaient pas disponibles autrement. Dans des situations où l'objet convoité était à portée de main, il ne fallait pas hésiter à imposer la loi du plus fort et à faire suivre un refus de vendre au prix légal d'une perquisition. Cela valait tout particulièrement pour des biens immobiliers, comme les installations portuaires, ou semi-immobiliers, comme les machine de manufacture. En même temps, l'accent est mis sur le renforcement du programme d'achats pour des besoins de l'armement et de la Wehrmacht. Par conséquent, les besoins civils du Reich devaient être de plus en plus couverts par les livraisons officielles en provenance des pays occupés. Dans cette situation Göring se prononçait favorable à un arrêt des activités de Veltjens, à envisager vers la fin de mars 1943. Par ceonséquent, les stratégies de Veltjens au début de l'année 1943 étaient déterminées par un dispositif matériel qui se réduisait de jour en jour. Il était désormais confronté à un front d'opposition uni, mettant souvent en avant "les effets psychologiques nuisibles" de l'activité sur le marché noir : au premier rang le commissaire du Reich pour les prix, le ministère des Finances du Reich, l'ambassade de Paris, la Commission économique allemande de Paris, les Intendants militaires en France et en Belgique. La réduction successive des moyens est clairement désignée. Les sommes négociées avec l'Intendant militaire en France pour le mois de février 1943 attribuaient à Veltjens encore 150 millions de marks, mais seulement 100 millions de marks pour le mois de mars 1943. Aux Pays-Bas une réduction des achats de 50%, convenue avec le commissaire du Reich pour le mois de février 1943, devait aller de paire avec une campagne de baisses de prix et une augmentation des exigences de qualité.

5. LE MARCHÉ NOIR CHANGE DE CARACTÈRE : DU STOCKAGE À LA PRODUCTION «AU NOIR» TC  "5. LE MARCHÉ NOIR CHANGE DE CARACTÈRE : DU STOCKAGE À LA PRODUCTION «AU NOIR»" \l 1 

Depuis la fin de "l'action de Noël" qui avait servi à l'assèchement des dépôts clandestins, les administrateurs militaires s'étaient vite rendu compte que désormais les offres apparaissant encore sur le marché noir provenaient directement de la production. D'après des calculs de l'administration allemande en France, environ 20% de la production totale étaient placés sur le marché noir, à des prix largement supérieur à ceux du marché officiel. Précisons que pour bien des entreprises cette vente au marché noir ne s'inspirait pas nécessairement d'une volonté de profiter à tout prix de la conjoncture, mais pouvait se révéler tout simplement essentielle pour leur survie. Un certain nombre de patrons ne voulait que "faire survivre" l'entreprise et couvrir les coûts de la production, voire réaliser un petit bénéfice. Face à une situation générale qui pouvait, selon le cas, obliger à la vente d'une partie de la production au marché noir, ceux qui voulaient rester honnêtes devaient confronter les plus grandes difficultés. D'autres raisons expliquant la production clandestine étaient également les facilités d'acquisition dans la partie de la France nouvellement occupée, des capacités industrielles partiellement inexploitées et ainsi disponibles pour la production au noir ou encore l'attribution peu scrupuleuse de matières premières aux entreprises engagés dans le programme de commandes allemandes à l'industrie belge.
 Comme nous avons vu, l'assèchement des dépôts du marché noir était la clé à la globale. 


Encore en février 1943, l'ÜWA de Bruxelles estima les stocks de textiles cachés par les grands magasins à deux fois la quantité de l'avant-guerre. Jusqu'à l'introduction du rationnement des textiles, le 24 décembre 1940, les commerçants belges avait eu tout le temps de procéder à des achats intensifs en vue d'une longue pénurie. Plus la guerre durait, plus la valeur des marchandises montait. Aussi le commerce essayait-il de garder à tout prix ces stocks le plus longtemps possible. Pour échapper au contrôle et être prêt à toutes les éventualités, l'établissement de trois ou quatre comptabilités parallèles était la règle dans la plupart des grands magasins. Comme dans le cas de cette grande surface bruxelloise qui a perdu un millions de bfrs à la suite de malversations, cette situation donnait lieu à maintes pratiques abusives.


Les tout derniers rapports des experts de l'ÜWA, en mai/juin 1943, donnent d'utiles aperçus de la situation au moment où se termine l'action Veltjens. Une fois de plus, ressort une différence très frappante entre les partisans de l'organisation d'achats 'Fuchs' travaillant pour le compte de la Luftwaffe et les autres, plus proches évidemment de l'administration militaire. Toutefois, la grande majorité des auteurs, et parmi eux surtout les experts connaissant le secteur du textile, portaient un regard assez critique sur l'activité allemande sur le marché noir. Ainsi Rudolf Klocke, responsable de l'ÜWA pour l'examen des offres de toiles rapporte avoir recommandé de donner suite à 33% des offres et refusé de donner son aval au reste, soit 67 % des offres soumises ; les raisons invoquées sont soit le caractère excessif des prix soit la mauvaise qualité de l'offre. Ce témoignage nous montre très bien les lourdeurs du 'système ÜWA' : le cas des toiles destinés à la Wehrmacht est peut-être le plus révélateur parce que le marché belge n'avait aucun intérêt pour ces produits, et surtout pour les toiles lourdes. Il est légitime de supposer que les possibilités de contrôler ce marché étaient beaucoup plus élevées que dans les cas où des produits du marché noir pouvaient aussi trouver un débouché sur le marché intérieur belge. Dans ce cas, la seule concurrence était la concurrence exercée par la demande allemande intérieure. Et pourtant la centralisation du marché noir des toiles par l'ÜWA n'était pas effective. On ne s'en étonnera pas, compte tenu de la discipline des services d'achats allemands ; ainsi une prise d'influence sur le marché noir et une modification des prix, buts suprêmes de l'activité de ces derniers, restaient extrêmement difficiles. Dans certains cas, des contrats échouaient tout simplement à cause d'une offre de prix de dernière minute de la part d'un service allemand, brisant du même coup le front uni que le système ÜWA était censé créer. De même, dans la masse des produits arrivant dans les dépôts des bureaux d'achats, il était utopique de vouloir contrôler effectivement si la marchandise emmagasinée correspondait en qualité aux échantillons examinés auparavant et si elle était au complet. Des fraudes étaient plutôt la règle que l'exception. Comme le démontrent trois avertissements de Klocke donné à l'ÜWA en 1942/43 beaucoup de toiles de tente achetées au marché noir étaient d'une qualité tellement médiocre qu'en très peu de temps elles n'étaient plus utilisable. Pour le cas d'une poursuite des achats sur le marché noir, Klocke recommandait en effet des mesures qui auraient dû faire partie de la déontologie de l'ÜWA dès sa fondation en juin 1942 : en premier lieu, tous les achats devaient être effectués par un seul service central ; ensuite toutes les offres devaient être triées en fonction des branches de production ; enfin tel ou tel produit particulier devait toujours être traité par le même expert de l'ÜWA.


Le bilan des deux experts de l'ÜWA responsables pour l'achat de matières premières et de fibres d'écorce était encore plus sombre : d'après eux les stocks exploitables n'existaient pas. Les offres concernaient des biens provenant sans exception du marché légal et détournés vers le marché noir, dans la mesure où "l'incitation à vendre au noir a été nourrie et soutenue par la manifestation d'un intérêt pour l'achat."
 Ils jugeaient un retour à des conditions normales tout à fait possible avec comme seule condition une vraie volonté du coté allemand, d'en finir avec les achats au noir. 

De même ils dénonçaient les détournements effectués aux dépens du rationnement et de la production des matières premières précieuses, et leur utilisation dans la fabrication de produits souvent d'une très mauvaise qualité. En matière de fibres d'écorce les stocks cachés étaient de proportions tellement faibles qu'ils ne justifiaient pas la poursuite des activités d'exploitation du marché noir avec ses multiples effets secondaires imprévisibles.


Malgré l'échec constaté dans certains secteurs, il y avait aussi ceux qui croyaient qu'une concentration des efforts encore accentuée pourrait porter des fruits. Ainsi trois autres experts de l'ÜWA Bruxelles (envoyés par la 'Reichsstelle Kleidung') et disposant d'un contact apparemment très étroit avec le service d'achats 'Fuchs', regrettaient la centralisation tardive des achats de vêtements chez 'Fuchs' et faisaient l'éloge de la collaboration plus réussie avec ce service qu'auparavant avec l'AWG. Depuis la concentration de ce type d'achats chez 'Fuchs' au début 1943, la qualité aurait largement augmenté et les experts auraient réussi, par le biais de certaines manipulations et après négociations, à faire baisser les prix à un taux entre 400 et 500 % par rapport aux prix normaux.
 


Pourquoi donc la situation dans le secteur 'textiles et vêtements' se présentait-elle d'une façon si prometteuse ? Sans doute parce que ce secteur représentait le gros des achats et les efforts de tous les intéressés devaient s'y investir. Dans ce secteur il y avait toujours d'importants contrats, comprenant des stocks de la production d'avant-guerre, à décrocher et cela jusqu'au mois de janvier 1943. En fin de compte, c'était aussi le secteur où la centralisation par la voie AWG-ÜWA était la moins effective. Par conséquent, les services WABEKO (AWG), H-FUCHS, PATEWI, et qui sait combien d'unités locales de l'armée d'occupation, se disputaient la plus grande part du gâteau. A partir de février/mars 1943 au plus tard, H-FUCHS se faisait remettre dans les mains la centralisation des achats de textiles et produits dérivés tant souhaitée par les militaires pour l'AWG. Les acheteurs de Fuchs, tous spécialisés dans une marchandise particulière, avaient un contact direct avec les fournisseurs. Ainsi leurs possibilités de manipuler le marché, c'est-à-dire d'avoir une influence sur la constitution des prix, s'accroissaient grâce à certains manoeuvres comme le refus d'une offre ou la renégociation de cette offre après une apparente conclusion. Les experts de FUCHS avaient également les mains libres pour renforcer la surveillance lors de la mise en dépôt et ainsi minimiser les risques de fraudes, auparavant fréquents dans cette phase de la transaction.


Un autre bon indice du changement de situation au détriment de l'ÜWA-AWG tient aux conditions de travail à l'ÜWA de Lille, implantée le 3 novembre 1942. Cette quatrième ÜWA a été installée afin d'absorber les énormes fonds de textiles que la région était supposée receler et qui stimulaient les appétits des bureaux d'achats de Paris. Ils étaient au courant des richesses de la région depuis longtemps, mais seule la fondation d'une ÜWA leur donnait la possibilité de s'incruster dans les départements du Nord de la France. En effet, 85% de la marchandise traitée à Lille était composée de textiles. Jusqu'à la mi-novembre, l'AWG fut le seul service autorisé à prendre en charge ces achats d'une envergure encore très modeste. Elle était bientôt suivie, cette fois, par la concurrence de Paris - des bureaux qui s'appelaient BERNARD et ESSEX - et une succursale PIMITEX et FUCHS. Ces nouveaux arrivants créaient un effet d'aspiration qui faisait monter le nombre d'offres de 200 à 300 par jour, les plus intéressantes étant décrochées par les spécialistes venant de Paris.


Il en résulte clairement que la différence entre "partisans d'une exploitation sauvage du marché noir sans égards" et "partisans d'une exploitation" n'était pas vraiment le critère déterminant de la situation. L'enjeu principal de l'exploitation allemande du marché noir en Belgique et en France n'était pas un prétendu choix entre "pillage chaotique" (représenté par Göring) et "exploitation bien coordonnée" du côté de Speer et des administrations militaires. Le véritable enjeu était la sauvegarde de l'exclusivité de l'emprise militaire et de son autorité dans les territoires occupés dont l'armée ne voulait pas qu'elles fussent mises en cause par l'ingérence de certains services centraux du Reich. 


L'activité dans les autres secteurs, tels les cuirs et chaussures, était sensiblement réduite, et, si des offres existaient, elles étaient souvent de qualité inférieure. Ainsi, en 1942 l'ÜWA achetait encore des chaussures pour un prix cinq fois supérieur au prix légal, prix qui se justifiait encore à cette époque compte tenu de la qualité de la marchandise offerte. Un autre expert pour l'achat de cuirs remarquait le circuit "classique" pris par les matières premières refusées par l'ÜWA dans un premier temps en raison des prix trop élevés ou d'autres empêchements : Les matières premières entraient alors dans le cycle de la fabrication au noir ; ensuite, le nouveau produit final était offert aux bureaux d'achats allemands avant de disparaître sur le marché noir belge en cas d'un refus du produit manufacturé par les Allemands. 


Les fonds d'articles en cuir qui pouvaient encore provenir d'une production d'avant-guerre étaient épuisés à partir de janvier 1943.
 Cet épuisement des stocks d'avant-guerre était accompagné d'une forte dégradation de la qualité des produits offerts sur le marché noir et les cas de fraude sur les matières premières étaient très fréquents à partir d'une certaine époque. Ainsi la Marine avait dû arrêter l'achat de peintures pour sous-marins à base d'huile de lin. Les mêmes mesures avaient été prises dans les cas de toute une gamme d'autres produits.
 Ainsi la qualité de textiles lourds fournis à destination de la Wehrmacht, baissait sensiblement au début 1943 ; de sorte que les achats furent interrompus et confiés à la seule PATEWI, le bureau d'achats de la SS, à partir du 17 février 1943.
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L'interdiction du marché noir allemand ne peut pas être étudiée séparément des 'tremblements de terre' affectant la réorganisation économique du Reich en 1941/42, en réaction à l'échec de la Wehrmacht sur le front de l'Est. Ces changements commencèrent à se réaliser définitivement après la signature de la directive Rüstung 1942 (Armement 1942) par Hitler, le 10 janvier 1942. Le "séisme" économique a tout d'abord secoué profondément les fondements de l'organisation du secteur de l'armement. En excluant la lourde bureaucratie militaire des processus décisionnels de la planification de l'armement, il faisait émerger les technocrates au sein du ministère de l'armement et des munitions qui gardaient un contact étroit avec les "praticiens" de l'industrie. Dans le but de réduire au maximum les effets néfastes de l'économie dirigée sur la production de matériaux de guerre, la nouvelle organisation d'armement, résultat d'un brassage d'organismes industriels, ministériels et militaires, ciblait à installer un système d'autogestion et de responsabilité indépendante du secteur de la production. Elle mettait ainsi les fondements à une hégémonie du ministère de Speer dans le secteur de l'armement ; une hégémonie qui était caractérisée par le fait qu'elle reconnaissait la production comme seul facteur déterminant de l'organisation d'armement et mettait fin à l'intervention d'intérêts particuliers qui se disputaient la production du Reich. Pour affirmer son emprise, Speer devait ensuite briser la position prépondérante qui le Bureau du plan de quatre ans de Göring occupait dans la planification économique du Reich.


L'élément le plus important dans ce contexte, intéressant à ce travail, était la mise en place d'un nouveau mécanisme de contrôle central de l'attribution des matières premières et de la production. Cette tâche ayant été confiée au ministère des munitions sous la direction de Todt, Speer prendra la relève après la mort de Todt, survenu dans un accident en février 1942. Le but était d'étendre des expériences faites dans le secteur de l'armement à l'ensemble de l'économie et d'obtenir par ce biais un accroissement de la productivité. La Zentrale Planung, l'organe exécutif créé en avril 1942, était la clé-de-voûte de cette nouvelle politique. Le mécanisme en était simple : le contrôle strict sur l'allocation des matières premières devait imposer des priorités dans les secteur civil et militaire de l'économie. Cette contrainte supplémentaire imposait à tous les acteurs majeurs de la planification économique de prévoir plus rigoureusement les besoins et les capacités de production. L'organisation TODT, les agences de la Wehrmacht, de la Marine, du ministère de l'Économie ayant exercé des compétences dans le domaine de l'armement sont regroupées au sein du nouveau ministère de l'armement et des munitions (plus tard : ministère de la production de guerre). Certaines compétences du ministère de l'air suivront en 1944. La nouvelle politique commença à produire un effet sur la gestion économique de l'Europe occidentale à la fin de 1942. Enfin, l'exploitation des capacités de production des économies occidentales d'après des critères rationnelles l'emporterait sur la logique du pillage des ressources dont l'exploitation du marché noir était une conséquence. Suivraient comme premières mesures l'incorporation dans l'espace économique européen et une assimilation au régime allemand. 
L'augmentation des placements de commandes allemandes était au centre des intentions allemandes. Ainsi, pour tout ce qui concernait la planification économique, la France et la Belgique étaient traitées comme une partie de l'Allemagne à partir de mars 1943. Dans cette optique la pratique irrationnelle du marché noir devait s'arrêter impérativement. Sa continuation aurait représenté un obstacle majeur à tout effort d'intégration rendant une partie de leur légalité perdue aux transactions belgo-allemandes et franco-allemandes. L'apogée de cette nouvelle politique en France sera atteinte en septembre 1943, avec la signature des accords Speer-Bichelonne, qui sanctionnait officiellement la nouvelle réalité par un programme de production commun.
 Ainsi l'automne de 1943 devait marquer le début d'une nouvelle ère de relations économiques entre occupé et occupant. Mais le déclin s'annonça déjà dès janvier 1944 avec l'autorisation de la quatrième action Sauckel par Hitler, qui réintroduira des forces irrationnelles.


Face à l'établissement de tout un secteur de production au noir une continuation de l'activité sur le marché noir risquait de mettre gravement en cause les intentions des fonctionnaires militaires et de la Zentrale Planung du Reich. Leurs buts déclarés étaient d'adapter le rationnement des pays occupés à celui du Reich, de réorienter la production ainsi que de fermer tous les entreprises jugées sans importance pour l'effort de guerre et pour le ravitaillement de la population en produits de consommation. Le contrôle des réglementations d'ordre économique dans les usines figurait dans la liste des mesures prioritaires ainsi que le renforcement et l'intensification de cette réglementation, du rationnement et de la distribution des matières premières. Du vaste plan directeur de l'organisation d'une économie de guerre en Europe, la liquidation consécutive de l'organisation Veltjens ne constituait que l'un des nombreux détails.


Finalement, le mandat de l'ÜWA est prolongé pour une période intérimaire de quelques mois, mesure conçue afin de contrecarrer un retour à la situation antérieure, la concurrence acharnée entre les divers bureaux d'achats allemands. S'efforçant d'empêcher l'apparition continue de produits manufacturés sur le marché noir, l'ÜWA commençait à s'intéresser à l'absorption des offres ayant trait à de petits lots de matières premières, auparavant dédaignés. Le 10 mars 1943 l'administration militaire assura Veltjens que les nouvelles directives du contingentement, qui prévoyaient une direction plus serrée de la production et la fermeture de lieux de fabrication jugés 'superflus', contenaient les éléments favorables à l'élimination finale de la production au noir. Mettre fin le plus rapidement possible à l'action entreprise, de supprimer une partie des incitations de produire et de vendre au noir, s'imposait d'autant plus que les offres illégales à l'ÜWA avaient augmenté de façon aberrante dans la période immédiatement précédé.
 Certains, ayant su interpréter les signes d'une conclusion prochaine de l'action Veltjens, donnent le feu vert à de véritables excès de dernière minute quant au niveau des prix ; comme Hugemann, conseiller privé du secteur de production 'Vêtements et secteurs apparentés', qui essaie d'habiliter ses envoyés dans les territoires occupées à accepter un prix huit fois supérieur au prix légal en Allemagne. Tentative qui échoue face à la vigilance du ministère de l'Économie du Reich.
 


L'arrêt final des activités sera imposé par deux ordres de Göring, datés du 17 mars et du 2 avril 1943, "compte tenu de la modification de la situation". Le premier ordre de Göring concernera en effet le marché noir alimentaire, le deuxième le marché noir de tous les autres produits soumis à la réglementation économique.
 Toutefois, il ressort clairement d'une note de la commission économique allemande de Paris que l'activité allemande sur le marché noir devait se poursuivre avec des effectifs sensiblement réduits et dans quelques domaines limités uniquement.


Il importe de souligner le fait qu'une interdiction concernant le marché noir alimentaire devançait de quelques semaines un ordre ayant trait aux autres produits. En quel sens la situation alimentaire a-t-elle donc pu avoir une influence sur le cours des événements ? Les documents disponibles nous permettent de conclure que la section économique du Militärbefehlshaber in Frankreich a déployé de sérieux efforts pour faire cesser les achats au marché noir alimentaire échappant au système de l'ÜWA, thèse d'ailleurs soutenue par Hans Umbreit : cette situation était due aux renseignements dont disposait le gouvernement français. Quant aux achats sur le marché noir alimentaire, Vichy était mieux renseigné qu'on pourrait le penser. Si l'on en croit les documents laissés par la 'Sous-section Alimentation et agriculture' du Majestic, les Allemands, pris en flagrant délit par les autorités françaises, étaient contraints d'imputer une grande partie de telles acquisitions alimentaires sur les contingents à destination de l'Allemagne convenus avec la France au début de 1943. Ainsi à partir de cette date, les opérations de certaines unités en France ignorant l'interdiction de procéder à des achats "hors ÜWA" et donnant libre cours à leur voracité, ne se faisaient plus sur le dos de la population française, mais aboutissaient à la diminution des livraisons dont était censé profiter le peuple allemand. Dans ce contexte, Umbreit indique que par le numérotage des billets de banque, le gouvernement français était au courant du chemin pris par une partie des versements à l'Allemagne. La section économique estimait que les achats illégaux dans le secteur alimentaire étaient connus des autorités de Vichy pour 75% d'entre eux. 
 Il nous semble tout à fait pertinent de supposer que Vichy a au moins essayé de contrecarrer l'action allemande sur le marché noir alimentaire. Inquiet des conséquences sociales et morales qu'entraînait l'action allemande, le régime voyait en la dégradation de la situation alimentaire une cause de recrudescence de l'agitation et de l'hostilité marquée de la population. 


Le changement de la situation en janvier 1943 était dû à la "guerre totale" qui demandait l'engagement des ressources européennes au profit de l'effort de guerre allemand. L'organisation économique du Reich se révèlait entièrement inadaptée dans ce moment critique de la guerre. La croissance de la production du Reich n'était pas à la hauteur des besoins, les réserves allemandes étaient épuisées et les grands espoirs mis dans les territoires de l'Europe orientale en tant que grenier du Reich s'étaient révélés mal fondés. Pendant l'été 1942, pour la première fois, les rations ont dû être réduites en Allemagne. Ainsi le rôle de la France prenait des dimensions de plus en plus importantes dans les calculs allemands. D'abord en tant que fournisseur de produits alimentaires et manufacturés essentiels au ravitaillement de la population civile allemande, ensuite par l'incorporation de son potentiel industriel dans le programme d'armement. D'après un rapport de la 'Section Agriculture et alimentation' du Majestic, daté de juin 1943, la baisse de production constatée en France avait pour raison la situation alimentaire de 2,5 millions d'ouvriers français dont le travail était essentiel à l'effort de guerre allemand. 


Par conséquence, des services allemands commençaient à se plonger dans de vastes calculs sur les contingents officiels que l'Allemagne allait demander aux pays de l'Europe occidentale. Si par exemple le gouvernement français se déclarait d'accord sur la livraison annuelle d'un grand nombre de produits dont le Reich avait cruellement besoin, il n'y aurait plus de place pour les pratiques allemandes plus au moins clandestines sur le marché noir français. De surcroît, l'aspect financier et l'exercice de fortes pressions sur Göring pour mettre un terme à maintes aberrations ont eu un effet. De ce point de vue, la négociation d'un quota de denrées alimentaires avec la France épargnait également le trésor public : si l'on compare par exemple les 77 RM par hectolitre de vin et de champagne, payés dans le cadre des nouveaux accords commerciaux, aux 498 RM par hectolitre payés auparavant
 par le service SS en France, l'économie semble évidente. 

Dans cette nouvelle situation, la question était plutôt de savoir si un effort officiel de la France pouvait se révéler aussi efficace, pour ce qui est de la quantité des livraisons, que le grouillement de toutes les organisations allemandes sur le marché noir. Finalement le Bureau du plan de quatre ans se plia le 3 février 1943, précisant que des achats alimentaires étaient strictement à proscrire. La situation se précisa encore à la fin de février 1943 lors de la visite à Paris du docteur Backe, secrétaire d'État au ministère de l'alimentation. En échange d'importantes livraisons alimentaires de la France, Laval exigeait un combat effectif contre le marché noir alimentaire. L'Allemagne se trouvant en situation de  demandeur, Laval appuya sa demande en soumettant aux autorités allemandes des "preuves accablantes rassemblées sur l'activité des bureaux d'achats allemands" par le Contrôle Économique.
 Confrontés à cette documentation, Backe et les autorités militaires convenaient d'obtenir l'arrêt des achats au noir.
 Désormais l'augmentation des contingents fixés sera la contrepartie à la fermeture des bureaux d'achats et à l'arrêt de l'activité allemande sur le marché noir. Le haut commandant militaire en France, qui semblait n'avoir qu'attendu cette occasion, réagissait aussitôt en retirant à l'organisations Veltjens l'autorisation du 20 octobre 1942 d'effectuer des achats alimentaires.
 D'après une autre note du 10 avril 1943 à l'intention du docteur Michel un terme devait être mis à la protection allemande dont bénéficiaient les trafiquants français du marché noir alimentaire contre l'intervention des autorités françaises. Ces derniers avaient pu jusque-là jouir de l'impunité la plus complète.


L'interdiction du marché noir des denrées alimentaires se doublait bientôt de mesures parallèles dans le secteur non-alimentaire. Bornons-nous à noter que le plan Kehrl de mars 1943 prévoyait l'augmentation des livraisons officielles de produits textiles à 6000 to par an. Les accords Michel-Bichelonne de septembre suivant devaient, à n'en pas douter, supprimer la plupart des incitations favorisant le marché noir allemand en Europe occidentale. 
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L'ÜWA avait été créée dans l'intention de conférer une plus grande transparence aux transactions clandestines sur les marchés parallèles de l'Europe occidentale et de permettre une répartition plus équitable parmi les divers demandeurs allemands. Pour avoir une idée plus précise du résultat et se convaincre de l'échec de l'organisation, il suffit de regarder la façon dont la liquidation de l'organisation Veltjens a été mise en œuvre. Le processus de contrôle engagé pour satisfaire la Cour de Comptes du Reich ressemble à une coquille vide, l'effort de transparence ne correspondant à aucune réalité. En relisant les papiers du docteur Selbach, chargé de liquidation de l'ÜWA et de tous ses organismes affiliés en 1943, on se rendra vite compte qu'elle n'avait qu'une fonction d'alibi, servant à rendre une apparence de légalité aux activités allemandes. L'impression générale qu'il donne, est celle d'un manque de rigueur caractéristique de toute la démarche. Une fois de plus il est frappant de voir comment l'État nazi essaye, à tout moment, de garder des apparences légalistes, malgré l'érosion complète des principes de la légalité. Derrière cette image de l'État de droit et du respect de ses normes, se cache l'état de non-droit auquel la légitimité à cédé la place. Dans ce règne du Béhémoth où la loi du plus fort s'imposait toujours, la seule règle était qu'il n'y avait pas de règle ! La liquidation de l'ÜWA ne faisait pas exception. Selbach restreignait son examen aux seuls services ayant utilisé des fonds du Reich mis à la disposition de la ROGES. Une grande partie des achats, notamment ceux engagés directement par l'autorité militaire en tant qu'achats de cantonnement, n'étaient soumis à aucune justification ultérieure et échappaient ainsi à toute procédure de contrôle de comptes.

Mais même dans les cas où les services sont soumis au contrôle, toute une série de prétextes peut servir à éviter tout examen devant la Cour de comptes. C'était le cas de la PIMETEX. L'activité de contrôle y était entièrement suspendue en raison de la permanence d'un représentant de la ROGES dans les bureaux de la PIMETEX pendant toute la durée de son activité. 
 Profitant sans doute du statut privilégié de son supérieur, le ministre Speer, elle n'était pas dissoute au même titre que les autres bureaux d'achats en Belgique. Tout comme l'organisation FUCHS relevant du Bureau du plan de quatre ans de Göring, PIMETEX recevait de nouvelles attributions dans le cours de l'été 1943. Il y a des raisons de croire qu'elle a été active jusqu'à la fin de l'occupation. Encore dans le mois de juin 1944, le docteur Selbach critiquait vivement "le travail déplaisant" qui l'attendait chez PIMETEX, et il ironisait sur des "cas ne figurant pas dans la balance de comptes" et la "récupération de fonds de marchandises perdus".
 Une note du 17 novembre 1943 nous révèle que la liquidation de certains bureaux d'achats, dont PIMETEX, AWG et H.FUCHS, se heurtait à de grandes difficultés. Ainsi un total de 59 justificatifs, introuvables, manquait à la liquidation finale de H. FUCHS à Lille.
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Au 30 novembre 1942, le montant total des achats de l'action Veltjens en Europe occidentale s'éleva à 1.107.792.819 de RM. La plus grande partie des achats ont été effectués en France. Or, le gros des achats (plus de 80%) a été financé par la France à titre de frais d'occupation. Dans les autres pays concernés par l'action (la Belgique, les Pays-Bas et la Serbie), l'exploitation du marché noir était financée par la seule voie du clearing établi entre ces pays et l'Allemagne.
 A ces chiffres devaient s'ajouter au moins les achats sur un montant d'environ 1.100.000 millions de RM en France pour les premiers six mois de l'année 1943.


La stratégie de l'administration militaire en Belgique semble avoir payé : d'après les chiffres donnés - et tout en supposant que les chiffres atteints entre décembre 1942 et mai 1943, période pour laquelle nous disposons de peu de données précises, n'ont pas été sujets à une croissance - une minorité des achats effectués en Belgique entre mars 1942 et mai 1943 ont été réalisés dans le cadre de l'action Veltjens. De plus, sur un chiffre total de 595. 646. 336, 86 de RM mis à la disposition de la ZAM-ÜWA pendant cette période, plus d'un tiers des achats (soit 174.847.299,95) ont été effectués par les soins de l'AWG. Cela représente le plus grand chiffre d'affaires réalisé par un seul des bureaux d'achats allemands en Belgique.
 La centralisation était donc une réussite relative.en Belgique.  L'activité de l'ÜWA entraînait une baisse constante des prix sur le marché noir, de  600 %  dans l'été 1942 à  318 %  en mai 1943. Seule exception au caractère inéluctable du phénomène : les mois de décembre 1942 à février 1943, où la forte demande allemande faisait monter les prix une dernière fois. La baisse était la plus sensible, en effet, pendant la période de mars à mai 1943. Réussite relative en même temps, car trois services faissaient exception et n'ont pas participé à cet effort commun dans les même mesure que les autres composantes du système ÜWA. Ils apparaissaient même séparément dans les statistiques de l'ÜWA : PIMETEX, H-FUCHS et MINERVA. Les chiffres dont nous disposons permettent d'avancer avec certitude qu'au moins les deux derniers ont payé des prix supérieurs à la moyenne. Pourtant les 44.924.740.16 de RM écoulés par les trois services ne représentent qu'une faible partie des sommes dépensées dans le cadre de la ZAM-ÜWA. Il faudra admettre que dès le début l'ÜWA a déçu beaucoup d'espoirs qu'on avait mis en elle. La mesure de centralisation la plus prometteuse n'a en effet jamais dépassé l'état embryonnaire : contrairement à la convention passée entre le colonel Veltjens et l'administration militaire en juillet 1942, les services d'achats allemands ont fait avorter la transmission des noms de leurs fournisseurs fiables en juillet 1942. 


L'installation de l'ÜWA en Belgique a pu freiner quelque peu l'évolution rocambolesque des prix sur le marché parallèle, que rien ne justifiait et qui ne servait qu'à enrichir les vendeurs français et les agents allemands apposant leurs signatures sur les bons de commande. A défaut de mettre un terme radical à l'activité du marché noir allemand, la pratique des prix fixes établis par les envoyés des centrales des organisations professionnelles allemandes a eu pour résultat une harmonisation successive des prix du marché noir. Les méthodes employées, telle la remise à un monopole des achats et des manipulations commerciales, ont également contribué à la baisse des prix. Plus important encore, l'action a été fondée sur l'exploitation systématique  des données rassemblées par les experts dans les bureaux d'achats et au service central de l'ÜWA. Ces rapports hebdomadaires informaient sur la nature et l'envergure des achats effectués, les offres refusées et ils fournissaient des analyses de marché et du mouvement des prix.


Mais quelle était la valeur réelle de ces efforts de stabilisation des prix ? Dans ce contexte il conviendra d'émettre quelques réserves quant à l'influence de considérations anti-inflationnistes et d'un emploi plus adéquat des moyens financiers sur le cours de la politique allemande, au moins en ce qui concerne la France.  Nous avons entendu que les moyens financiers à la disposition allemands étaient presque illimités. Il est très vraisemblable que la motivation primordiale de stabiliser les prix ait été d'ordre purement disicplinaire, conçu à combattre la corruption parmi les officiers allemands et moins de mettre un frein à une inflation immodérée. Après guerre, le Contrôle Économique estimait à juste titre qu'il était bien illusoire de parler d'un "sacrifice", car "dans ces conditions, de tels capitaux n'auraient pu trouver [...] un investissement plus profitable à l'Allemagne."
 De même il faut ajouter que la politique allemande a été insensible à l'inflation tant qu'elle pouvait être éloignée de l'Allemagne par des barrières douanières et financières. Or, la politique économique était dominée par le but d'intercepter le plus grand nombre de stocks possible et non pas par des mesures de compression budgétaire.
 Disposant d'une masse monétaire inépuisable dans la forme des versements sur les comptes de frais d'occupation, littéralement l'argent ne jouait aucun rôle. Face aux déséquilibres crées dans les économies occidentales par la politique d'exploitation allemande, il n'avait plus de véritable valeur hors les pays occupés. La question qui préoccupait les autorités allemandes était plutôt comment ils pouvaient mettre la main sur le plus grand nombre de biens. C'est seulement avec les restructurations de l'économie de guerre allemande et l'intégration de l'espace européen sous les auspices de Speer qu'une politique de stabilité monétaire deviendra une obligation.


Il est difficile d'évaluer comment l'action Veltjens a été perçue par les autorités militaires. Représentait-elle à leurs yeux une ingérence nocive dans leur effort de centralisation, à savoir l'institution du système ZAM/ÜWA, effort qui aurait pu se révéler bien plus efficace si le Reichsmarschall n'avait pas tenté de s'en réserver le bénéfice ? Ou correspondait-elle à une sollicitation de la part des militaires qui, afin de rendre plus effective la centralisation, auraient souhaité l'inclusion du puissant "cartel" de Göring ? La réponse définitive à cette question demeure incertaine. Cependant, deux éléments se dégagent nettement : premièrement l'administration militaire écarte toute concurrence indésirable de l'attribution de frais d'occupation qu'elle réussit à monopoliser. Deuxièmement, la réduction des pires excès allait dans le sens de son intérêt. Après tout, le futur approvisionnement de ses troupes dépendait pour une grande partie d'une exploitation raisonnable (et non pas d'un assèchement sauvage) de ses terres d'accueil temporaire. Aussi lui fallait-il éviter à tout prix une politique de "coupe à blanc" qui portait atteinte à la présence militaire allemande. 
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La baisse des achats au noir après l'arrêt de l'action Veltjens était constante. Après une dernière hausse en 1943, le montant total dépensé par les Allemands sur le marché noir en France en 1944 n'atteindra plus qu'un neuvième du chiffre réalisé en 1943 et un dixième de celui de l'année 1942.
 Comme nous l'avons vu dans un chapitre précédent, les accords passés dès le printemps 1943 garantissaient l'obtention de la même quantité de biens à un coût moindre par la voie officielle.

Monde à l'envers, les grands patrons allemands du marché noir se mettaient maintenant à combattre la nouvelle orientation. A Paris, la Zentralstelle zur Bekämpfung des Schwarzmarktes  [service central pour le combat contre le marché noir] ést placée sous la direction du capitaine Radecke, ancien adjoint d'"Otto", le bureau d'achats de l'Abwehr. Sans pour autant disparaître complètement, le marché noir allemand s'est pourtant réduit après la fin de l'action Veltjens. Les plus grands trafiquants du marché noir se rendaient sur la Côte d'Azur et dans le Sud de la France, où les Italiens payaient encore des prix intéressants. Il en va de même à Paris où les Italiens ouvraient également un bureau d'achats sur le boulevard des Capucines. Le montant du chiffre d'affaires réalisé sur place a été estimé entre 200 et 300 millions de francs.


Dans le secteur alimentaire, les mauvaises habitudes acquises par beaucoup au cours de deux ans de trafic se poursuivaient. Si l'on considère que les rations françaises avaient été réduites encore en 1943 et qu'elles étaient inférieures aux rations allemandes
, ce fait ne peut guère étonner. Tandis que le marché noir allemand en France se réduisait, le marché noir français était en pleine expansion pendant l'été/automne 1943, et pouvait souvent compter avec l'indulgence des autorités françaises. La situation suscitait l'extrême mécontentement de beaucoup d'Allemands, répugnant fortement à en finir avec la bonne habitude de s'approvisionner au marché noir. Ainsi un capitaine effectuant des patrouilles en Mayenne ne se montrait que peu compréhensif pour une situation qui le contraignait à priver les soldats allemands de leurs achats sur le marché noir, mais de laisser échapper un grand nombre de trafiquants français.


Les agissements allemands sur le marché noir allaient se concentrer sur le ravitaillement strict destiné aux troupes d'occupation et la construction de la muraille de l'Atlantique confiée à l'Organisation Todt. Continuaient aussi les actions spéciales décidées de temps en temps par le Reichsmarschall ou le ministère de Speer, comme la célèbre "action de meubles" faisant suite à des perquisitions au profit de la population civile allemande frappée par les raids aériens. Autre phénomène se prolongeant bien au-delà de la fin de l'action «Veltjens» en printemps 1943 : les rafles de cuirs d'abattage en Francce, confiés entre autres aux bons soins du bureau Otto à Paris ; matériaux premiers qui partaient à destination de l'Espagne en échange de livraisons de tungstène, alors essentiel à la production de guerre.
 En ce qui concerne les exceptions à la règle d'interdiction, la pratique est donc restrictive : ainsi un contrat de confection au noir à destination des populations exposées à l'offensive aérienne en Allemagne, conclu par les soins de l'organisation du commandant Henckel en 1944, a besoin de l'intervention du ministère de l'économie et du ministère de Speer pour aboutir.
 


Une production au noir continuait de trouver sa source - entre autres - dans le système de répartition de matières premières mises à la disposition des entreprises exécutant des commandes allemandes. Des trucages et manipulations dans la phase d'attribution des contingents leur permettaient de se procurer un surplus, disponible pour la production destinée au marché noir. C'est ainsi que les autorités allemandes misaient surtout sur un contrôle plus effectif, sur place, dans les usines. Dans ce système, les mesures de contrôle françaises devaient être doublées par un deuxième contrôle allemand. Une fois de plus, les experts des organisations professionnelles allemandes jouaient un rôle essentiel dans le drame. Pour favoriser plus de souplesse encore, le processus mis en place devait s'accompagner d'une augmentation successive des contingents exigés par les négociateurs allemands. Ceci devait accroître la pression exercée sur le gouvernement français pour un contrôle sans cesse plus étroit de la production et éviter des connivences françaises.


Alors qu'au départ la quantité des marchandises raflées avait la priorité absolue, les prix ne jouant qu'un rôle secondaire - dans la mesure où il s'agissait d'assécher le marché noir par son pouvoir d'achats -, pour la première fois l'autorité allemande favorisait une politique de prix. 

Ainsi, une procédure d'autorisation du prix de chaque transaction revenait, dès septembre 1943, à la ZAST, qui collaborait étroitement avec les représentants de Speer et de l'administration militaire. Il est clair que les prix ne pouvaient plus être ramenés à leur niveau d'avant l'exploitation du marché noir, et les plaintes des entrepreneurs belges au sujet de prix ne couvrant pas les frais étaient fréquentes. A un niveau de prix aussi bas, selon eux, les produits pouvaient aussi être vendus en Belgique et il n'y avait aucune nécessité d'exporter en Allemagne. Le point de vue des patrons était justifié dans la mesure où ils devaient faire leurs comptes en intégrant les multiples frais supplémentaires occasionnés par l'occupation. Des difficultés étaient dues au fait que, parfois, des matières premières venaient du marché noir. En réponse, pour tenir à la baisse le coût des importations dans le cadre du programme de quotas, les Allemands gardaient le mécanisme de réduction des prix que nous avons rencontré dans le cadre de l'ÜWA. 


En France certains organismes, comme la SIPO-SD, avaient toujours besoin d'un marché noir afin d'alimenter leurs bureaux d'achats-services satellites : içi, l'autorisation de la police allemande de se livrer à une activité de marché noir était la monnaie d'échange pour certains coups de main dans le combat contre la Résistance ou dans la guerre secrète. Ainsi M. Kiefer, administrateur chef de la division des enquêtes du Contrôle économique français, est averti le 24 mars 1943 par la Gestapo que

certains services allemands entendaient poursuivre leurs achats soit directement, soit par personnes interposées, sans être gênés par l'action des Services de Contrôle Économique.


D'après les dispositions prises au printemps 1943, la SIPO-SD est de fait le seul service allemand encore capable de faire la loi en matière de marché noir. Dans cet esprit, les directeurs régionaux et départementaux du Contrôle économique sont avertis, le 17 mars 1943, de ne donner 

aucune suite aux interventions allemandes en matière de contrôle économique, sans l'accord :


- écrit de la Feldkommandantur pour les infractions simples à la législation des prix ;


- du Commandant Régional de la Police SS, en résidence au chef-lieu de chaque région, en cas 

d'infraction caractérisée de marché noir (souligné par l'auteur).


La saisie de marchandises du marché noir après l'occupation de la zone Sud incombait également à la SIPO-SD. Pour ce faire, elle avait reçue l'autorisation du Majestic d'attribuer des primes de 5% aux délateurs indiquant des stocks clandestins. Puisqu'il n'y avait plus de sommes réservées aux achats sur le marché noir, ces actions s'effectuaient désormais uniquement par la voie du clearing.
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Après la guerre, le commissaire Petit, chargé du Contrôle économique au ministère des Finances, qualifiera les activités économiques engendrées par l'occupation comme "la plus vaste entreprise de corruption, de trafic, de trahison, de chantage et de délation que connut notre pays."
 Cet état de choses devait beaucoup à l'installation, tout comme en Belgique, des bureaux d'achats opérant sur le marché noir. Henri Michel en a compté 220 à Paris, qui, sous des formes légales classiques et des apparences commerciales, avaient chacun leur spécialité.


Les premiers bureaux d'achats sont fondés en 1940, sous l'égide de la marine allemande à Paris. Au fur et à mesure de telles antennes sont installées par tous les services militaires, et plus tard civils, du Reich. Le plus redouté fut, à cause de sa très grande autonomie, le bureau Otto de l'Abwehr, le service de renseignements militaire dépendant directement du haut commandement de la Wehrmacht. Son dirigeant, Hermann Brandl, était un ingénieur ayant travaillé depuis de longues années pour l'Abwehr sous le nom de couverture "Otto". Il choisissait ce nom également pour le bureau d'achats qui, initialement, était conçu comme couverture commerciale de l'activité secrète. Sans y prendre totalement le dessus, les activités commerciales, qui en même temps étaient un moyen commode d'autofinancement, ont bientôt pris des dimension impressionnantes.
 


"Otto" était de loin le service d'achats allemand le plus important en France pendant la deuxième guerre mondiale. Dès octobre 1941 jusqu'à l'automne 1942, il recevait une somme journalière de 50 millions de francs par le biais de la ROGES. Par la suite, cette somme journalière montait jusqu'à 150 millions de francs et atteignit son maximum le 22 décembre 1942, lors de l'action de Noël, quand le caissier principal versa en une seule journée une somme de 322 millions de francs aux fournisseurs d'"Otto". Pendant cette même période de pointe de l'hiver 1942/43, la Reichsbahn mettait 40 wagons par jour à la disposition du service "Otto", à la gare de St Ouen-les-Docks.
 En total, le Service de contrôle économique a évalué les dépenses totales d'"Otto" à un montant de 50 à 60 milliards de francs après la guerre.
 


L'administration militaire était, bien sûr, au courant des activités sur le marché parallèle, malgré l'absence de contacts officiels avec "Otto". Suivant l'exemple de l'AWG, créé par les collègues en Belgique, les militaires stationnés en France tentaient d'imposer l'organisation "Otto"  en tant que seul service habilité à effectuer des achats au marché noir.
 Il y avait au sein de l'administration militaire deux camps qui divergeaient dans leur opinion sur l'utilité d'exploiter le marché noir. Le Dr Michel, chef de l'état-major administratif du Militärbefehlshaber Frankreich, ne mâchait pas ses mots dans le rapport d'activité qu'il présentait à l'OKW en 1944. Il critiquait notamment l'intervention de services allemands autres que le MBF, cause de mesures allemandes souvent contradictoires, et il posait la question, à titre d'hypothèse, de savoir si les bénéfices réalisés par l'exploitation du marché noir avaient valu au MBF la perte de son autorité. D'après lui, l'ordonnance de Göring de février 1943 sur l'interdiction du marché noir avait été une initiative du MBF, qui craignait l'évolution des prix.
 Il est certain qu'un épuisement des stocks risquait de mettre gravement en péril le bon ordre du régime d'occupation. L'épuisement était susceptible d'avoir un effet sur le bon fonctionnement des services allemands, soit par la détérioration de la discipline militaire, soit par la corruption générale. Sans aucun doute la situation était-elle déjà très compromise en ce printemps 1943, à quelques mois du fameux constat de Hans Richard Hemmen, en février 1944, établissant que les ressources de la France (zone sud incluse) étaient "complètement épuisées".
 Que Göring n'ait guère eu l'intention d'arrêter les activités des bureaux d'achats est confirmé par l'extension du mandat de Veltjens à la zone Sud au début 1943. C'est là que réside l'une des explications principales de l'augmentation des frais d'occupation le 1er janvier 1943, qui passaient de 15 millions de francs par jour à 25 millions de francs par jour.
 


En 1941, le Bureau Otto de Paris disposa de 400 collaborateurs, parmi lesquels des véritables experts spécialisés dans un secteur particulier du marché. De surcroît, "Otto" avait créé un système de 30 pourvoyeurs satellites attitrés, qui recrutaient eux-mêmes une vaste armée d'intermédiaires. Déjà en relation avec la SIPO-SD, "Otto" constituait les premières équipes de la future "Gestapo française", dont les membres provenaient dans leur grande majorité des cercles peu recommandables du demi-monde parisien. Ceux-ci joueront les rôles de rabatteurs sur le marché noir aussi bien que, plus tard, ceux de membres des équipes de choc, engagés dans le combat contre la Résistance. Dans les démarches des services satellites d'"Otto" sur le marché noir, le choix des moyens était peu prédéterminé et allait d'un marketing prédomine jusqu'aux méthodes de pure contrainte : chantage ou menace de dénonciation. Tout était fait également pour faciliter l'accueil des industriels désirant vendre aux Allemands mais souhaitant, en même temps, garder leur respectabilité et une apparence patriotique. C'était dans de tels cas que s'avérait l'utilité extrême des intermédiaires français travaillant pour "Otto".

Ces auxiliaires des Allemands dans le domaine du marché noir ont acquis une certaine notoriété et un grand nombre d'entre eux ont été jugés par des tribunaux français. Le plus habile des grands fournisseurs du bureau "Otto" était le célèbre Joseph Joinovici, appelé aussi "le chiffonnier milliardaire". Pour l'accomplissement de certaines basses œuvres, Joinovici était étroitement associé avec le gangstérisme parisien de l'époque, et surtout avec l'équipe Bonny-Lafont.
 Il faut supposer que "Joino" et Lafont se sont entraidés dans de multiples occasions. Ayant perdu  la protection de l'Abwehr en 1943, Joinovici, qui était juif, semble avoir été menacé de déportation. Grâce à son rapport privilégié avec les maîtres tout-puissants de la SS, et surtout avec Boemelburg, le chef de la Gestapo en France,
 Lafont fut en mesure d'offrir à Joinovici une nouvelle protection. Par la suite, "Joino" à son tour fit tout ce qu'il put pour se montrer utile aux Allemands jusqu'à la fin de la guerre. 


La bande Bonny-Lafont est exemplaire à tous égards du parcours de la plupart des équipes de la "Gestapo française". Comme souvent dans l'histoire, quand les appels à la collaboration se heurtaient aux réticences d'un peuple vaincu, un envahisseur pouvait se tourner avec une grande probabilité de succès vers les éléments troubles de ce pays occupé. Ainsi les hommes de Lafont avaient débuté leur sinistre carrière comme membres d'un service auxiliaire de l'Abwehr chargé de "pourchasser des fournisseurs qui ne se sont pas montrés corrects".
 et ils collaboraient avec le Devisenschutzkommando dans la "récupération" d'or, appartenant principalement à des juifs.
 Comme on peut l'imaginer, le champ d'action offrait maintes possibilités à des hommes disposant d'un certain génie inventif ; parfois Lafont n'avait qu'à se faire payer cher des interventions en faveur de tiers auprès de ses amis allemands. Il semble que le bureau de Lafont n'ait pas été directement concerné par la dissolution des bureaux d'achats en 1943 et qu'il ait pu continuer les trafics du marché noir pendant un certain temps. A la fin, l'évolution de la situation donna surtout aux primes allemandes remises pour le combat contre les résistants priorité dans ses calculs financiers .
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L'homologue de Joinovici fournissant avant tout ces messieurs de la SS, et dépassant probablement encore "Jo" en chiffre d'affaires, était Michel Szkolnikoff. La méthode de travail de ce dernier était plus "souple", en un sens, adaptée au système de sociétés d'achats indépendantes mises en place par le responsable du WVHA en France, Fritz Engelke. Chargé d'achats en approvisionnement (cuirs, tissus et métaux) à destination des divisions Waffen-SS, cet ancien officier d'ordonnance d'Oswald Pohl, le chef du WVHA, arriva dans la capitale française à la fin de 1942. Szkolnikoff, en tant que trafiquant pur, n'avait pas besoin de mélanger 'commerce' et 'police'. Les réinvestissements qu'ils réalisait avec ses bénéfices exorbitants, faisaient de lui l'un des plus grands propriétaires d'immeubles à Paris et dans le secteur touristique de la Côte d'Azur.
 Szkolnikoff profitait surtout de la montée du pouvoir des SS au détriment des militaires en France à partir de 1942/43. C'est à cette époque que le bureau du WVHA devenait probablement le plus important bureau d'achats allemand en France. La longue liste des autres services d'achats en France liés, en particulier, à la Waffen-SS, nous confirme l'importance énorme des enjeux économiques pour la SS de sa relation avec la France
 ; à la veille de la suppression du marché parallèle, les services SS disposaient du troisième poste en ordre d'importance retiré du compte de frais d'occupation pour le seul mois de janvier 1943.


La SIPO-SD, en tant que principal «bras éloigné» de Himmler en France, intervenait activement dans le domaine économique, et plus particulièrement dans le domaine du contrôle du marché noir. Celui-ci offrait de multiples possibilités de manœuvre, constituant ainsi une pièce-clé dans la lutte de pouvoir qui opposait le pouvoir militaire aux SS en France. 

Le manque de délimitation des compétences entre SS et militaires menait à des situations où chaque partie réclamait en exclusivité le droit d'intervention dans des affaires de marché noir traitées par la justice française et le Contrôle économique français. Helmut Knochen, le chef de la SIPO-SD en France, essaya également, en août 1942, de soumettre les administrations allemandes et les directeurs français du contrôle économique aux décisions de la SIPO-SD. En même temps, la police allemande était évidemment aussi l'un de ces services qui savaient comment interpréter l'ordre imminent d'interdiction du marché noir de Göring, car le 1er février 1943, Knochen rapporte au commandeur de la SIPO-SD de Paris que, malgré l'interdiction, "la nécessité de protéger les intérêts allemands" ne changeait pas. De plus, il se réservait ainsi un droit d'intervention et le soin de trancher à sa guise dans les "cas jugés importants".


En ce qui concerne les équipes auxiliaires de la SIPO-SD, il conviendra de rappeler les constats faits à propos du Bureau Otto. L'action de la SIPO-SD dans ce domaine n'était pas très différente de celle d'"Otto". Les agents du SD avaient en général une "couverture commerciale" qui, grâce à la protection dont ils bénéficiaient, leur permettait de réaliser très rapidement, au marché noir, des profits de telle sorte qu'ils n'avaient plus besoin d'être payés.
 En échange des ces possibilités et de l'impunité la plus complète, ils se tenaient à l'entière disposition de leurs maîtres allemands. Les services satellites de la Sipo-SD devenaient donc une précieuse "bourse" de recrutement d'informateurs français en 1943/44  et les principaux repaires de la "Gestapo française". Citons le cas de Berger, ancien agent de l'Abwehr : arrêté par la Kripo en février 1943 pour marché noir, il retourna sa veste aussitôt et ouvrit un nouveau bureau, rue de la Pompe, avec les fonds de la Gestapo. Berger continuait de travailler toujours selon le même principe : il recrutait ses agents en arrêtant des trafiquants du marché noir et en leur laissant le choix de devenir des collaborateurs. Par la suite le bureau de Berger devenait une des principales plaques-tournantes de biens et d'informations, mais aussi le lieu des pires atrocités.
 Chacune des six sections de la SIPO-SD avait sa propre clientèle d'auxiliaires français. Mais à l'occasion plusieurs sections pouvaient se servir de la même équipe.
 Lafont travaillait ainsi pour l'Abwehr et pour Bœmelburg, le patron de la section IV. Il circulait à Paris avec son équipe en uniformes allemands, et son exemple était bientôt imité au point de contraindre la SIPO-SD à installer un sous-service combattant les "faux agents de la Gestapo". A ce sujet un grave conflit d'intérêt éclate entre une coalition formée de Boemelburg et l'Abwehr de Paris, qui déclaraient conjointement le concours de Lafont  indispensable au bon fonctionnement de leurs services, et le Commandant militaire de Paris, qui demandait une intervention contre les "irrégularités" de Lafont. Mais Lafont était trop précieux un collaborateur pour être tout simplement lâché par ses protecteurs de la SIPO-SD :

"Des avertissements sévères lui ont été donnés à ce sujet mais sans grand succès et nous devions passer la main, étant donné les services qu'il nous rendait."


Roland Nosek, l'une des vedettes du SD et chef d'une sous-section, disposait de 34 collaborateurs allemands qui avaient recruté environ 200 agents et informateurs français et étrangers, surtout dans les mouvements collaborationnistes.
 Le travail principal de cette section était le recueil de renseignements politiques ayant trait à la France et à l'étranger. Pourtant il faut supposer que ses collaborateurs allemands et français ne se sont pas voués exclusivement à la collecte de renseignements et qu'ils ont réalisé quelques affaires lucratives. Nosek lui-même ne manque pas de signaler d'une façon très nette dans son interrogatoire après guerre que "tout était marchandise pendant l'occupation", et il avoue avoir disposé d'une caisse noire qui lui "permettait de récompenser des services particuliers ou de couvrir des dépenses exceptionnelles". Caisse qui servait également à son usage personnel.


Outre les sections IV (GESTAPO) et VI (SD-Renseignements à l'étranger) qui étaient les principaux recruteurs d'auxiliaires français de la SIPO-SD, la section III (SD), sous la direction du docteur Maulaz, se livrait à une activité d'observation de l'économie française et, en conséquence, aussi sur le marché noir. Elle recherchait toutes les possibilités de développer ce dernier et collaborait de façon particulièrement étroite avec le service d'achats SS géré par Engelke, l'envoyé du WVHA.
 Un détachement de la Kriminalpolizei (la section V de la SIPO-SD), appelé 'Police économique' était engagée dans le combat du marché noir, un combat pourtant mené uniquement contre les Allemands non habilités à effectuer des achats sur le marché noir et contre toute concurrence française ne travaillant pas pour les bureaux d'achats allemands. 
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La question du rapport de force entre SS et militaires dans les régimes d'occupation en France et en Belgique nous amène tout naturellement à rassembler tous les éléments nous permettant de réfléchir sur les répercussions de ce fait sur l'exploitation du marché noir. A cet effet nous avons constaté des différences radicales de situation dans les deux pays.


Dans le double jeu engendré par la politique d'exploitation allemande, les mesures de l'administration militaire en Belgique oscillaient entre les pôles 'encouragement du marché noir allemand' d'un côté et 'combat du marché noir belge' de l'autre. Dans les cas où l'activité allemande sur le marché noir en Belgique se prêtait à une interprétation plus favorable à la réputation allemande, c'est-à-dire dans toutes les questions touchant au contrôle, à la restriction et au combat du marché noir, l'autorité militaire en Belgique a cherché à exploiter le concours des autorités belges. Ainsi plusieurs mesures de l'administration militaire en Belgique, comme le système de contrôle des transferts de commandes allemandes en Belgique ainsi que le contrôle de la répartition des matières premières, organisé plus tard, n'auraient pas pu être mises en place sans le concours des autorités belges. Dans certaines situations, telles que  l'action de Noël en Belgique, la prise en compte par des militaires allemands des protestations belges a pu alléger le choc de mesures allemandes.
 


Face aux représentants d'un gouvernement «souverain» en France, disposant d'une certaine autonomie et d'une marge de manœuvre importante, ayant tendance, au moins à certains moments, à marchander avec les Allemands, et aux réactions parfois imprévisibles, ces mêmes possibilités de collaboration - en ce qui concernait l'orientation et l'exploitation du marché noir selon les souhaits allemands bien entendu - ne se présentaient pas.

Ce fait s'illustre face à l'épisode suivante : jusqu'en 1942 les achats de la PIMETEX en métaux dans les départements du Nord de la France rattachés au commandement militaire de Bruxelles, avaient été organisés par la succursale de Paris. Calqués sur ceux de Paris, les prix y étaient généralement plus élevés qu'à Bruxelles. Cette situation ne devait connaître aucune modification, malgré la prise en main de ce secteur du marché noir par la nouvelle ÜWA de Lille en novembre 1942.
 Cette différence des prix entre la France et la Belgique, résultat du manque de synchronisation entre les deux ÜWA, se manifeste également à travers une déclaration du docteur Betzen, de l'ÜWA de Bruxelles, signalant que des offres déclinées par Bruxelles en raison d'un prix trop élevé trouvaient souvent un acheteur heureux en l'ÜWA de Paris, faisant ainsi échec aux tentatives de l'ÜWA Bruxelles pour baisser les prix par des manœuvres commerciales.


D'une manière générale, il nous semble exact d'attribuer aussi ces différences au fait que l'administration militaire en France s'est montrée moins souple et moins rusée dans la sauvegarde de ses propres intérêts que ses collègues en Belgique. En s'opposant si catégoriquement et en renonçant au double jeu dans le maniement de cette matière sensible que représentait l'exploitation du marché noir, elle se privait ainsi de bien des avantages tactiques qui lui revenaient tout naturellement, dans la mesure où elle représentait le pouvoir d'occupation. Un bon exemple de l'intransigeance du gouvernement militaire en France est le langage sans ambiguïté de Von Stülpnagel, commandant militaire en France. Dans sa correspondance, l'installation de l'ÜWA dans l'été 1942, n'apparaît pas dans une optique de centralisation et de systématisation des mesures allemandes sur le marché noir, mais en tant que mise en place d'un service chargé uniquement d'un renforcement supplémentaire de la surveillance sur la réglementation économique en vigueur et de la répression du marché noir. La fonction coordinatrice de l'ÜWA ne suscite aucun commentaire de la part du Militärbefehlshaber.
 De même, les nouvelles directives de Göring en matière de marché noir pendant l'été 1942 sont évoquées uniquement en tant qu'interdits soulignant ceux déjà en vigueur, mais cette fois bénéficiant d'un accord de tous les services centraux du Reich. Stülpnagel ne fait aucune mention du fait que les nouvelles directives ne signifiaient pas une dissolution du marché noir allemand, mais son renforcement, dans le seul but d'accroître son efficacité. Et finalement nulle mention n'est faite d'une quelconque nécessité d'approvisionner les troupes allemandes en France via le marché noir français. Tout au contraire, à lire le Militärbefehlshaber on pourrait être amené à croire que tous les biens découverts par les efforts unis de l'administration militaire et l'organisation du colonel Veltjens en France ont été mis à la disposition de la Zentrale Planung, ce qui est faux.


Comme nous l'avons vu plus haut, la situation en France était également influencée par une plus forte présence des SS qu'en Belgique. Grâce à de multiples manœuvres et à la grande qualité des leurs cadres déployés en France, les SS ont su s'imposer aux militaires dès le début de l'occupation. Cette position de force s'exprima surtout au printemps 1942 à travers l'installation du général SS Carl Oberg en tant que haut responsable de la police et des SS et représentant direct de Himmler en France [Höherer SS- und Polizeiführer - HSSPF]. Dans une large mesure l'installation d'Oberg et l'infiltration des SS en France constituait un auto-affaiblissement des militaires à la demande de Keitel et de l'haut commandement de la Wehrmacht (OKW) qui voulaient tenir les soldats à l'écart de toutes les questions de genre politique et policier en France et qui souhaitaient expressément le transfert des mesures d'expiation sur les SS. Cette situation était liée directement à la "crise des otages" de l'hiver 1941/42, autant un conflit entre le Reich et Vichy qu'un conflit inter-allemand sur l'orientation à prendre dans la politique d'occupation en France.


Oberg, qui arriva à Paris en mai 1942, pouvait faire peser à Paris le poids des SS et le poids politique de Himmler. Ainsi couvrait-t-il les actions de Knochen, le chef de la SIPO-SD en France, qui se montrait extrêmement habile, et protégeait-t-il les forces de l'ordre allemande en France contre toute intervention extérieure. L'arrivée d'Oberg marque une tournure importante dans l'histoire de l'occupation en France, car il incarnait la passation des pouvoirs de police au bénéfice des SS et leur entière autonomie dans toutes les questions touchant à la police et à la sécurité. Cette autonomie dans les questions de sécurité servait ensuite comme prétexte pour une ingérence des SS dans toutes les questions d'ordre politique. En effet, leurs faibles effectifs constituaient la seule limite à leurs ambitions. Situation inverse en Belgique : malgré de multiples tentatives en Belgique, Himmler ne réussira pas à installer un HSSPF que le 18 juillet 1944, beaucoup trop tard pour avoir eu une influence décisive sur les événements dans ce pays qu'il quittait définitivement deux mois plus tard.
 


D'après le Contrôle économique français, les SS, et en leur sein les services de la SIPO-SD tout particulièrement, la plus grande formation SS en France, étaient grands amateurs du marché noir, à l'opposé d'une administration militaire allemande "préoccupée de maintenir l'ordre économique".
 L'accaparement de ce domaine important du marché noir par des services n'appartenant pas à l'administration militaire proprement dite et échappant à ses compétences disciplinaires était en partie responsable de l'impuissance du MBF à s'imposer en matière de marché noir. Pour les SS en France, le marché noir constituait le moyen idéal pour éroder l'autorité militaire en France et d'imposer leur pouvoir dans ce vide créé par les pratiques illégales. Le jeu des militaires en Belgique était tout différent : chargés, théoriquement au moins, d'un combat sans trêve contre le marché noir, ils réussissaient à concilier leur politique économique et une exploitation du marché noir, tenant ainsi à l'écart toute tentative d'ingérence. En s'associant à l'entreprise d'exploitation du marché noir en Belgique les administrateurs militaires ont pu influencer la tournure des événements. Grâce à cette tactique de la flexibilité, ils étaient en mesure de protéger leurs intérêts devant la ruée inéluctable de nombreux concurrents du Reich sur les territoires placés sous leur administration. 
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L'exploitation systématique de l'économie de l'Europe occidentale par l'occupant allemand pendant la deuxième guerre mondiale a déterminé de façon majeure le cours de cette occupation militaire. Pendant cette période le marché noir a manifesté une présence permanente dans la vie de tous les jours et a exercé une influence essentielle sur la société, très au-delà de la vie économique des pays en question. La phrase de Roland Nosek, agent du SD, disant que "tout était marchandise pendant l'occupation"  ne peut pas être surestimée dans sa portée et sa signification : dans la tourmente, des denrées rares étaient marchandises précieuses au même titre que des trafics d'influence ou des renseignements, voire des vies humaines. Sans doute ce fait a-t-il contribué au renforcement de la position de la SIPO-SD en France.

Comme d'autres projets allemands pendant la deuxième guerre mondiale, la tentative d'exploiter systématiquement un marché noir s'est révélée une entreprise entièrement utopique, quasi-absurde et sans précédent dans l'histoire. Derrière cette action allemande sur les marchés noirs se cachaient une rare brutalité et une absence complète de considération pour les occupés. Elle témoignait d'un manque de prise en compte sans parallèle des besoins de la population civile dont le pouvoir d'occupation avait la responsabilité selon le droit international. Quand on essaie de se mettre dans la peau des contemporains, on peut imaginer que le gros de la population était livré sans le moindre secours à cette logique découlant d'un cynisme pur et dur. Nul, même parmi les collaborateurs étrangers les plus proches des Allemands, ne pouvait se tenir constamment à jour d'une évolution qui préconisait des méthodes pareilles. Qui à l'époque était capable d'imaginer une telle démesure, qui amènerait des hommes à concevoir un système d'exploitation systématique du marché noir et à ensuite vouloir contrôler l'avalanche de délits qu'un tel système devait entraîner inéluctablement ? D'autant plus que la logique de cette évolution n'était pas soumise à une politique économique rationnelle et n'obéissait même pas aux règles d'une stratégie d'exploitation pure et simple. Loin d'être liée à la situation réelle dans tel ou tel territoire occupé, elle représentait le plus souvent une simple perpétuation de conflits internes du Reich et était en conséquence exposée aux aléas des luttes acharnées pour le pouvoir qui s'y déroulaient.


Résumons les faits essentiels : les prélèvements allemands, l'instauration du rationnement, le contrôle allemand sur la répartition de matières premières et la cessation des échanges commerciaux traditionnels avec l'outremer contribuaient à la raréfaction grandissante des biens dès le début de l'occupation en Europe occidentale. Ces facteurs de départ étaient accompagnés par une érosion monétaire et la fuite des capitaux réinvestis dans des valeurs non-monétaires. L'ensemble de ces faits entraînait le développement d'un système d'économie parallèle, où tout pouvait s'obtenir, à des prix qui ne cessaient pas de monter. Grâce aux moyens financiers illimités obtenus dans le cadre de la conclusion de conventions d'armistice et d'autres règlements à caractère financier avec les pays occupés, l'occupant était en mesure de profiter largement de la situation, en dépensant à des prix incitant les détenteurs de marchandises illégales à s'en séparer. Afin de résister aux contraintes de la concurrence, la participation d'un certain nombre de producteurs à ce marché noir initié et soutenu par les maîtres de la situation, en tant qu'acheteurs aussi bien qu'en tant de vendeurs, était souvent une obligation. De plus, le contexte spécial de l'occupation favorisait la résurgence d'une délinquance qui, peu inquiétée par des scrupules, servait comme principal relais de fourniture entre le marchés noirs «nationaux» et les bureaux de réception mis en place par de multiples services allemands. Lieux de maints abus, les bureaux d'achats étaient sujets à des mesures de centralisation et de régularisation de leurs activités dans le courant de l'année 1942. A l'ordre du jour des administrateurs militaires, le renforcement du contrôle sur les moyens financiers et la mise à disposition prioritaire des marchandises au profit des bureaux d'achats militaires. Face à la concurrence acharnée pour l'exploitation des riches ressources de l'Europe occidentale, cette démarche se révélait un échec partiel pour les militaires. En dernier lieu cet échec était aussi dû à l'hypocrisie et aux nombreuses ambiguïtés auxquelles l'attitude militaire se prêtait. Préconisant toujours une interdiction complète comme la solution idéale, son but principal était de faire se plier les autres aux inconvénients impliqués par une telle solution, en même temps que faciliter une exploitation continue sans entraves du marché noir sous direction militaire et en faveur du complexe militaire-industriel qui commençait à s'installer dans les territoires occidentaux. 


De même les administrateurs militaires ne semblent avoir pu se décider sur la marche à suivre en ce qui concernait l'inflation dans les pays occupés. D'un côté, soucieux du pouvoir d'achat des devises qu'ils accumulaient, ils accordaient, de l'autre, leur soutien au marché noir ; seul moyen d'obtenir une gamme toujours plus étendue de biens, bien entendu, cette pratique ne s'accordait pas avec une rigueur anti-inflationniste. Par conséquent, tandis que certains militaires semblaient traiter l'inflation comme une conséquence fâcheuse, mais inéluctable, de la politique allemande, d'autres semblaient vouloir l'éviter à tout prix. Mais, afin d'obtenir de meilleurs résultats sur le marché noir une certaine inflation pendant une certaine période était même obligatoire ; selon les lois du marché, dans la mesure où les biens se raréfiaient, les acheteurs allemands étaient tout naturellement contraints de payer des prix de plus en plus élevés. Or, cela n'a pas été le cas, ce qui représente la seule véritable réussite du système de l'ÜWA, au moins en Belgique, pays pour lequel nous disposons de données : contrairement aux pronostics, une stabilisation et ultérieurement une baisse des prix du marché noir étaient le résultat de l'effort de centralisation conjoint entrepris par les militaires et le Bureau du plan de quatre ans de Göring.


Un terme est mis à l'activité du marché noir allemand au moment où les effets négatifs commençaient à l'emporter sur les bénéfices : l'assèchement des dépôts, but déclaré de l'Aktion Veltjens, fut un fait acquis à la fin de 1942. Il y avait eu des raisons de croire qu'ensuite le relais avait été pris par une production au noir, prolongement que les pères fondateurs de l'ÜWA avaient voulu éviter à tout prix. Il faudra également prendre en considération l'hypothèse que la dissolution des ÜWAs avait été accélérée par les indices qui s'accumulaient sur la corruption grandissante dans le milieu des officiers allemands, ce qui inquiétait avec quelque raison la hiérarchie militaire.


La rationalisation de la gestion de l'économie de guerre sous les incitations réorganisatrices du ministère de Speer, le nouveau centre de gravité de l'économie de guerre allemande à partir de 1942, a tenu une part décisive dans la tournure des événements. Speer voulait intégrer les territoires occidentaux occupés dans ses planifications visant à créer un espace économique européen sous hégémonie allemande. Il faut estimer que l'emprise de Speer apportait l'impulsion de l'extérieur afin de nettoyer ces «écuries d'Augias» qu'étaient les pratiques d'exploitation du marché noir. D'autant plus que cette impulsion avait été approuvée par la décision sans équivoque de la direction du Reich. Avec l'aval de Hitler, Speer pouvait se réclamer de la volonté du Führer, loi suprême en Allemagne nazie, et trancher tout débat en sa faveur. Ensuite, une nouvelle ère de collaboration s'annonçait avec l'introduction d'une politique de quotas de livraison fixes, négociés avec les pays occupés, et l'extension du programme de transfert de commandes dans les pays occupés qui devait servir de base à une collaboration solide entre entreprises allemandes et étrangères. A partir du printemps 1943, le règlement de quotas devint le cadre d'obtention d'une quantité suffisante de biens afin de subvenir aux besoins du Reich, à des prix largement inférieurs à ceux pratiqués au marché noir. Elle enleva toute raison d'être à l'exploitation systématique du marché noir parce que cette solution était plus dans l'intérêt des Allemands ; en conséquence, les moyens financiers à leur disposition trouvaient un emploi encore plus avantageux que sur le marché noir. Malgré l'interdiction officielle, le marché noir était maintenu partout où une autre solution n'existait pas aux yeux des Allemands. Tel est le cas pour les affaires d'arbitrage et de troc à l'étranger. Puisque l'Espagne de Franco s'intéressait plus aux cuirs d'abattage qu'à des marks allemands, francs français ou belges en échange de ses livraisons de tungstène, une vaste collecte de cuirs sur le marché noir en France continuait.


Sans doute ce travail soulève-t-il plus de questions qu'il ne donne des réponses. Tâchons d'évoquer quelques-unes des plus importantes qui se posent à l'issue d ce mémoire : Quels ont été finalement les grands profiteurs du marché noir allemand et qu'est-il devenu de leurs bénéfices ? Les perdant, quant à eux, ne font l'objet d'aucune hésitation : en premier lieu la grande masse des salariés qui ne gagnaient pas assez pour subvenir à leurs besoins sur le marché officiel, mais qui n'arrivaient pas non plus à rattraper l'écart qui se creusait entre les revenus gelés et les prix forts payés au marché noir. Ces gens étaient souvent contraints de prendre les chemins d'une activité illégale afin de s'approvisionner dans la campagne. La révision de la législation française à partir de 1942/43, révision qui prévoyait des peines de mort pour trafic au marché noir, met en évidence les risques de l'activité de marché noir ; même si ces mesures ne concernaient que les grands trafiquants et si Vichy tolérait généreusement un certain marché noir se limitant à la satisfaction des besoins familiaux ou personnels. En effet, il est difficile à imaginer que les petits salariés qui trafiquaient pour leurs besoins personnels risquaient beaucoup, à part la confiscation des marchandises. En même temps, il faut concéder que la doute, nourrie par le manque de sources d'information alternatives, devait planer sur la question et influencer la perception et le comportement des individus.

Comment pourra-t-on arriver à une évaluation précise de l'activité de l'ÜWA. A-t-elle représenté un échec plutôt qu'une réussite ? 


Un autre point obscur reste l'exacte appréciation du rapport entre les administrations militaires et le Bureau du plan de quatre ans de Göring. De quelle manière et de quel droit arrive-t-il par exemple à imposer aux puissantes administrations militaires et civiles le colonel Veltjens comme organisateur de l'action centrale sur le marché noir en France, en Belgique, aux Pays-Bas et en Serbie ? L'ambiguïté, à tous les niveaux, dans laquelle s'étaient empêtrées ces administrations fournit-elle une explication suffisante ?


Question maîtresse finalement : Pourrait-on parler de l'existence d'un marché noir «patriotique», dans les campagne par exemple, et si oui, quelles dimensions ce marché noir «patriotique» a-t-il prises ? L'existence d'un tel marché noir dans le milieu rural français a été confirmé par Milward qui y voit l'affirmation d'une volonté de résister à l'occupant.
 Acte de résistance visant à subvenir dans un esprit de justice aux besoins de la population plutôt qu'aux appétits insatiables de l'occupant et qui dérobait consciemment des biens à la mainmise allemande.
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A. REPERTOIRE DES ORGANISATIONS D'ACHATS ALLEMANDES ACCRÉDITÉES EN BELGIQUE (1943) ET EN FRANCE (1942)

Organisations présentes en France et en Belgique

PIMETEX - Bureau d'achats du ministère des munitions et de l'armement. 

Métaux non précieux, matériaux de génie militaire, machines, 
outils, denrées alimentaires.
Adresse à Paris : 41, rue de Washington

H-FUCHS - Bureau "Ouest" du ministère de l'Air. Atelier d'habillement de l'armée de l'air (Aussenstelle West des Reichsluftfahrtsministreriums - Feldbekleidungsamt der Luftwaffe)
Textiles

PATEWI - Service du transfert de commandes du Reichsführer-SS 
Textiles, papier, ustensiles de ménage, semences et épices.

Adresse à Paris : Auftragsverlagerung RFSS, 4, rue du Général Appart et 27, avenue Marceau

Services d'achats sanitaires de l'armée de terre (Heeres-Sanitätspark 561 Brüssel, Heeres-Sanitätspark 541 Paris)

Equipement sanitaire 

Adresse à Paris : Fort de Vouvos

District automobile de l'armée de terre N° 32 (Heereskraftfahrbezirk XXXII) 


Accessoires automobiles et pièces de rechange 

Adresse à Paris: Zentrakraft West - Service d'achats du haut commandement de l'armée de terre, 14, Rond Point des Champs-Elysées

Organisations présentes en Belgique 

WABEKO (Organisation Schmidt)

Marchandises en tout genre, à l'exception de celles achetées par 
Pimetex, Heeres-Sanitätspark et Heereskraftfahrbezirk 
MINERVA - Intendant militaire en Belgique et dans le Nord de la France 

Articles de cantine

Organisations présentes en France

Organisation "OTTO"

Tout genre de matières premières et de produits, à l'exception de celles achetées par la SODECO

Adresse : 80, avenue Foch, Paris

Société d'Etude et de Commerce extérieur, Commissaire du Reich pour le Konzern Unilever (SODECO)

Huiles, graisses et savon 
Adresse : 77/III, avenue des Champs-Elysées, Paris
Ministère de l'Air du Reich. L'intendant général de l'aviation (Der Generalluftzeugmeister).

Adresse : 62, rue Faubourg Saint-Honoré, Paris

Le fondé de pouvoir pour le parc automobile "Ouest" (Der Generalbevollmächtigte für das Kraftfahrzeugwesen West)

Toiles de tente 

Adresse : 123, avenue des Champs-Elysées, Paris

 Bureau d'armement de l'armée de terre (Heereswaffenamt).

Carburants
Adresse : 9, rue de Presbourg, Paris

B. ABRÉVIATIONS ET SIGLES

bfrs


Francs belges
BdS


Befehlshaber der Sicherheitspolizei und des SD, Commandant de la SIPO-SD



Service divisé en :  
Abteilung   Département 







Referat   Bureau

ffrs


Francs français
GESTAPO

Geheime Staatspolizei   Police secrète d'Etat
HSSPF

Hœherer SS- und Polizeifuehrer   Haut Chef des SS et de la Police

KdS


Kommandeur der SIPO und des SD   Commandeur de la SIPO-SD

KRIPO

Kriminalpolizei   Police judiciaire 

MBF


Militärbefehlshaber  Haut commandement militaire 




=>
* Verwaltungsstab  État-major administratif 





* Kommandostab  État-major de commandement opérationnel

OB West

Oberbefehlshaber West   Commandant en chef Ouest
OKH


Oberkommando des Heeres   Haut commandement de l'armée de terre

OKW


Oberkommando der Wehrmacht   Haut commandement de la Wehrmacht 

RFSS


Reichsfuehrer SS (et chef de la police allemande) , à partir de 1936 : Himmler

RM


Reichsmark  Marks allemands
ROGES

Rohstoffhandelsgesellschaft   Société de commerce de matières premières
RSHA

Reichssicherheitshauptamt   Bureau central de la Sécurité du Reich 
(Chef : Reinhard Heydrich, dès 1943 Ernst Kaltenbrunner)

SD


Sicherheitsdienst des Reichsfuehrers SS   Service de 
Sécurité du RFSS

SIPO


Sicherheitspolizei   Police de sécurité 




Organisme issu de la fusion de GESTAPO et KRIPO en 1936

ÜWA


Überwachungsstelle   Service de surveillance
WiRüAmt

Wirtschaftsrüstungsamt   Bureau de l'armement de la Wehrmacht
WVHA
Wirtschafts- und Verwaltungshauptamt   Office central de l'économie et de l'administration des SS (Chef : Oswald Pohl)

ZAM


Zentralanmeldestelle   Service central de déclaration
ZAST

Zentralauftragsstelle    Service central de commandes
�Organisme policier resultant de la fusion de services de la police allemande et de la SS en 1936.
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�AN : AJ 40 322. Bureau de contrôle placé auprès du commandant militaire en Belgique et dans le Nord de la France (ÜWA). Communiqué de l'ÜWA du 21/01/1942.


Le rapport final de l'ÜWA donne des chiffres divergents. D'après cette source, les dépenses allemandes dans le cadre de l'action de Noël s'élevaient à 53,4 millions de marks, soit un volume de marchandises pouvant remplir 2242 wagons de chemin de fer cf.IHTP : copies d'extraits d'archives allemandes prises par l'armée américaine en France et en Belgique et conservées à Alexandria (Catalogue de microfilms, Série A) Tome III, Bobine 181, Flash 1 : "Abschlussbericht der Überwachungsstelle beim Militärbefehlshaber in Belgien und Nordfrankreich über die legalisierte Ausschöpfung des schwarzen Marktes in Belgien und Nordfrankreich, 1942-1943", p. 7.
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�Des nombreux autres actions ont été conçues en 1942/43, telle une action contre les entrepôts des entreprises de transports dans plusieurs villes belges et une action contre les entrepôts du port d'Anvers.


�AN : AJ 40 322. Bureau de contrôle placé auprès du commandant militaire en Belgique et dans le Nord de la France (ÜWA). Dossier 4 : section économique, groupe VIII au groupe V au sujet de l'avis oral de Veltjens du 02/12/1942, le 28/12/1942


�AN : AJ 40 71, dossier 4, chemise f : Le commandant militaire allemand en Belgique et dans le Nord de la France. Division économique, groupe I (Économie industrielle), rapports de l'ÜWA, février 1942-août 1943. Note sur la mise au courant du directeur ministériel Schlumprecht par le colonel Veltjens, le 01/12/1942 ; le chef de l'administration militaire, section Wi VIII, notes sur un entretien avec le colonel Veltjens du 02/12/1942.


�ibid., le chef de la section économique au chef de service du groupe I, le 05/12/1942. 


�ibid., Echange de notes du 23/02/1942 au 10/03/1943 entre Veltjens et les commandants militaires en France et en Belgique et le commissaire du Reich aux Pays Bas au sujet des achats postérieurs au 31/03/1943.


�AN : AJ 40 71, dossier 4, chemise f : Le commandant militaire allemand en Belgique et dans le Nord de la France. Division économique, groupe I (Économie industrielle), rapports de l'ÜWA, février 1942-août 1943. Rapport d'expérience de Veltjens à Göring portant sur l'exploitation du marché noir dans les territoires occidentales occupées et en Serbie, le 15/01/43.
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�AN : AJ 40 323. Bureau de contrôle placé auprès du commandant militaire en Belgique et dans le Nord de la France (ÜWA), dossier 11 : rapport final de l'ÜWA de Lille (09/06/43) et rapport d'activité de l'expert en textiles J. Röhrer (01/06/43). 
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�IHTP : Copies d'extraits d'archives allemandes prises par l'armée américaine en France et en Belgique et conservées à Alexandria (Catalogue de microfilms, Série A) Tome III, Bobine 181, Flash 1 : "Abschlussbericht der Überwachungsstelle beim Militärbefehlshaber in Belgien und Nordfrankreich über die legalisierte Ausschöpfung des schwarzen Marktes in Belgien und Nordfrankreich, 1942-1943", p. 11.


�AN : AJ 40 322. Bureau de contrôle placé auprès du commandant militaire en Belgique et dans le Nord de la France (ÜWA). Dossier 1 : instructions de l'ÜWA au sujet de textiles, du 09/02/43.
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�AN : AJ 40 71, dossier 4, chemise f : Le commandant militaire allemand en Belgique et dans le Nord de la France. Division économique, groupe I (Économie industrielle), rapports de l'ÜWA, février 1942-août 1943. Section économique à Veltjens au sujet de la continuation des achats sur le marché noir après le 31/03/1942, du 08/03/43.


�ibid., Section économique à Veltjens, le 10/03/1943.


�ibid., Le ministère de l'Economie du Reich aux ÜWAs dans les territoires occidentaux occupés au sujet de la limite des prix sur le marché noir, le 15/03/1943.


�AN : AJ 40 322. Bureau de contrôle placé auprès du commandant militaire en Belgique et dans le Nord de la France (ÜWA). Dossier 1 : Ordres du maréchal du Reich Göring au colonel Veltjens, le 17/03/43 et 02/04/43.


�AJ 40 1213 Délegation allemande près la Commission d'Armistice.


Communication de la Commission Économique allemande de Paris à la délégation de Wiesbaden au sujet du marché noir, le 04/03/43.


�Télégramme du conseiller Schleier de l'ambassade de Paris, le 02/03/43, cité d'après UMBREIT, Hans, Der Militärbefehlshaber 1940-1944, Boppard am Rhein : Verlag Harald Boldt, 1968. p. 293.


�Entre le 01/07/1942 et le 31/05/1943 le service SS rafle environ 93.700 hectolitres de vin et d'alcools en France. AN : AJ 40 796. Mbf in Frankreich. Division Wi III. Ravitaillement et agriculture, dossier (6) : rapport du Groupe Wi III/2 à l'agronome Müller, le 29/06/43.  


�Ministère de l'économie, ministère du budget. Service des archives économiques et financières, fonds affaires économiques. Dossier B 49. 476 : Trafic avec l'ennemi : rapports avec le comité de coordination des recherches sur les collaborations économiques. Chemise : "Le Comité du Livre Noir". Note de la Direction Générale du Contrôle Économique concernant les méthodes allemandes employées pendant l'occupation pour détruire l'économie française, pp. 16.


�AN : AJ 40 796. Mbf in Frankreich. Division Wi III. Ravitaillement et agriculture, dossier (6) : Communication du général von Stülpnagel à Ferdinand de Brinon, le 04/03/43.


�AN : AJ 40 796. Mbf in Frankreich. Division Wi III. Ravitaillement et agriculture, dossier (6) : Communications du Mbf aux organisations d'achat et aux commandants militaires régionaux, février/mars 1943.


�AN : AJ 40 322. Bureau de contrôle placé auprès du commandant militaire en Belgique et dans le Nord de la France (ÜWA). Dossier 9 : rapport d'examen de l'expert comptable Selbach sur l'utilisation des ressources par l'ÜWA et ses organismes affiliés, du 03/09/43.
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�AN : AJ 40 322. Bureau de contrôle placé auprès du commandant militaire en Belgique et dans le Nord de la France (ÜWA). Dossier 10 : note du docteur Halbreiter au sujet de la liquidation de l'organisation H. FUCHS (ÜWA Lille), le 26/11/43.


�AN : AJ 40 71. , dossier 4, chemise f : Le commandant militaire allemand en Belgique et dans le Nord de la France. Division économique, groupe I (Économie industrielle), rapports de l'ÜWA, février 1942-août 1943. Rapport général de Veltjens à Göring du 15/01/43. 


• Montant des achats en RM de l'action Veltjens (Échéance : 30/11/42)


France :	929.100.100 


Belgique :	103.881.292


Pays-Bas :	 73.685.162,64


Serbie :	  1.125.727


Total :		1.107.792.818,64 


�Rapport d'activité de la délégation allemande près de la commission d'armistice, Section économique pour la période du 01/07/42 au 30/06/1943. In : NESTLER, Ludwig. Die faschistische Okkupationspolitik in Frankreich 1940-1944 (Europa unterm Hakenkreuz. Die Okkupationspolitk des deutschen Faschismus. Achtbändige Dokumentenedition). Berlin : VEB Deutscher Verlag der Wissenschaften, 1990. em Kollegium unter Leitung von Wolfgang Schumann und Ludwig Nestler). VEB Deutscher Verlag der Wissenschaften, Berlin 1990, p. 275.
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A titre d'exemple, le Reich se procure dans le cadre de l'action «Veltjens» des métaux pour un montant de 273.000.000 de RM sur le marché noir français. 120.000.000 de RM seront dépensés pour des cuirs, des peaux et des fourrures (dont 801.000 paires de chaussures), cf. AJ 40 1213 Délegation allemande près la Commission d'Armistice. Communication de la Commission Économique allemande de Paris à la délégation de Wiesbaden au sujet du marché noir, le 04/03/43.
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�Ministère de l'économie, ministère du budget. Service des archives économiques et financières, fonds affaires économiques. Dossier B 49. 476 : Trafic avec l'ennemi : rapports avec le comité de coordination des recherches sur les collaborations économiques. Chemise : "Le caractère officiel du marché noir allemand". Auteur : Direction générale des prix et du contrôle économique (5e division).


�GROSS, Jan Tomasz. Polish Society under German Occupation. The Generalgouvernement 1939-1944. Pinceton : Princeton University Press, 1979.  p.157.


� ACHATS ALLEMANDS SUR LE MARCHÉ NOIR EN FRANCE 


(en milliards de francs)									


Acheteur		1941		1942		1943		1944		Total


Veltjens et ÜWA	0		23.1		8.0		0		31.1


Armée			5.1		15.7		19.6		4.5		44.9


Importateurs 


de bons de crédits	0		5.2		13.2		0.4		18.8


Total			5.1		44.0		40.8		4.9		94.8





Source : United States, Chief of Counsel for Prosecution of Axis Criminality. 1946. Nazi Conspiracy and Aggression. Washington, D.C., United States Government Printing Office, von 4:335. Cité d'après :  GROSS, Jan Tomasz. Polish Society under German Occupation. The Generalgouvernement 1939-1944. Pinceton : Princeton University Press, 1979. p. 153.
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�Les rations à Paris tournaient autour de 1200 calories par jour en 1943, cf. AZEMA, Jean-Pierre. De Munich à la Libération 1938-1944 (Nouvelle Histoire de la France contemporaine 14). Paris : Seuil, 1979,, p. 164 ; MILWARD, Alan S., War, Economy and Society 1939-1945, Harmondsworth : Penguin Books,1987,  p.288.
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PIMETEX est l'autre bureau dont l'activité ne semble jamais s'être arrêté.
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�AN : 393 Mi 1-3. Archives des services de la police allemande en France pendant l'occupation (=Série R 70 du BA. Polizeidienststellen im Bereich des MBF.). Document R 70/16 : note de la section Wi II Gen du Majestic à propos du traitement des marchandises du marché noir mises à l'abri par le SD en zone Sud en avril 1943. Pour l'autorité allemande il restait le choix entre perquisition (en vertu du butin de guerre), et saisie, suivie du paiement d'une indemnité calculée d'après les prix officiels, transaction impliquant a priori une perte pour le détenteur de la marchandise. La deuxième possibilité était plus fréquente si l'existence de cette marchandise saisie avait déjà été enregistrée par les services économiques français. Dans ce cas-là, une imputation sur les quotas commerciaux franco-allemands devenait nécessaire.
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�AN 3 W 358 : Rapport Michel sur l'administration militaire en France 1940-1944 ; cf. MICHEL, Henri, Paris Allemand, Paris : Albin Michel, 1981, p. 298.


�Note de Hans-Richard Hemmen à Ribbentrop, le 15 février 1944. In : NESTLER, Ludwig. Die faschistische Okkupationspolitik in Frankreich 1940-1944 (Europa unterm Hakenkreuz. Die Okkupationspolitk des deutschen Faschismus. Achtbändige Dokumentenedition). Berlin : VEB Deutscher Verlag der Wissenschaften, 1990, p. 302.


Hans-Richard Hemmen, personnage de première importance, était l'homme chargé des questions économiques à la Commission d'Armistice à Wiesbaden. Malgré l'accroissement du pouvoir de Speer dans le domaine économique en 1942/43, il prendra le rôle "d'ambassadeur économique" de l'Allemagne en France.


�cf. note de Emil Wiehl, directeur de la section économique au Ministère des affaires étrangères allemand, du 24 novembre 1942. Wiehl justifie les besoins accrus par l'augmentation des coûts liés directement aux activités des bureaux d'achats. In : NESTLER, Ludwig. Die faschistische Okkupationspolitik in Frankreich 1940-1944 , op. cit., p. 240. 


�Pour plus d'informations sur les auxiliaires français dans le domaine du marché noir cf. DELARUE, Jacques, Trafics et Crimes sous l'occupation, Paris : Fayard, 1968 ; DELARUE, Jacques. "La bande Bonny-Lafont". L'Histoire. Numéro spécial présenté par François Bédarida. Résistants et collaborateurs - Les Français dans les années noires. Paris : Seuil, 1985, p. 63- 69 ; HAZERA, Jean-Claude, ROCHEBRUNE, Renaud (de). Les Patrons sous l'occupation. Paris : Editions Odile Jacob, 1995, p. 183-279.


�Ceci correspondait à la section IV au service central de la SIPO-SD en France. Elle était située à Paris, avenue Foch.
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�Dépuis le début de l'occupation la détention non-déclarée d'or était interdite. Toute détention d'or, déclarée ou non, était expressement défendue aux Juifs en particulier. 
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�En 1943 :


°Services de Himmler (Reichsführer-SS) : Reichsführung-SS "Auftragsverlagerung" ; Rohstoffamt des RFSS.


°Services du SS-Führungshauptamt et du WVHA : Truppenwirtschaftslager Waffen-SS ; Der Beauftragte des Fürsorge- und Versorgungsamtes der Waffen-SS "Ausland" für den Westen, Der Fürsorgeoffizier de Waffen-SS in Frankreich, Ersatzkommando Frankreich der Waffen-SS.


 °Autres : Aussenstelle SS-Verbindungsführer Organisation Todt ; KwÜ-Stelle Westen.


�Avec un montant de 1240 millions de francs pour le mois de janvier 1943, les achats de la SS dépassaient déjà ceux d'Otto. Les deux autres grands postes concernaient les paiements pour les frais de guerre allemands en Afrique du Nord, à savoir 1700 millions de francs, et les dépenses de la ROGES, le plus grand acheteur allemand sur le marché noir, à savoir 3400 millions de francs.


cf. télégramme de Hans-Richard Hemmen à Erich Wiehl du 16 février 1943. In : NESTLER, Ludwig. Die faschistische Okkupationspolitik in Frankreich 1940-1944 (Europa unterm Hakenkreuz. Die Okkupationspolitk des deutschen Faschismus. Achtbändige Dokumentenedition). Berlin : VEB Deutscher Verlag der Wissenschaften, 1990, p. 259.
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�DELARUE, Jacques, Trafics et Crimes sous l'occupation, Paris : Fayard, 1968, p. 125-127. Dès août 1943, Berger est sous les ordres du Hstf Wenzel du service VI A de la SIPO-SD.
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�BIRN, Ruth Bettina. Die Höheren SS- und Polizeiführer. Himmlers Vertreter im Reich und in den besetzten Gebieten. Düsseldorf : Droste, 1986. p. 250-259.


�BIRN, Ruth Bettina. Die Höheren SS- und Polizeiführer. Himmlers Vertreter im Reich und in den besetzten Gebieten. Düsseldorf : Droste, 1986. p. 304-306.


�Ministère de l'économie, ministère du budget. Service des archives économiques et financières, fonds affaires économiques. Dossier B 49. 476 : Trafic avec l'ennemi : rapports avec le comité de coordination des recherches sur les collaborations économiques. Chemise : "Le Comité du Livre Noir". Note de la Direction Générale du Contrôle Économique concernant les méthodes allemandes employées pendant l'occupation pour détruire l'économie française, pp. 16.


�MILWARD, Alan S. The new order and the French economy. Oxford : Clarendon Press, 1970. p. 267.


�IHTP : Copies d'extraits d'archives allemandes prises par l'armée américaine en France et en Belgique et conservées à Alexandrie, VA. (Catalogue de microfilms, Série A) Tome III, Bobine 181, Flash 1 : "Abschlussbericht der Überwachungsstelle beim Militärbefehlshaber in Belgien und Nordfrankreich über die legalisierte Ausschöpfung des schwarzen Marktes in Belgien und Nordfrankreich, 1942-1943", p. 5 ; 


AN : AJ 40 71, dossier 4, chemise f : Le commandant militaire allemand en Belgique et dans le Nord de la France. Division économique, groupe I (Économie industrielle), rapports de l'ÜWA, février 1942-août 1943 : Directives du colonel Veltjens du 13/07/42.


Ministère de l'économie, ministère du budget. Service des archives économiques et financières, fonds affaires économiques. Dossier B 49. 476 : Trafic avec l'ennemi : rapports avec le comité de coordination des recherches sur les collaborations économiques. Chemise : "Etats indiquant les dénominations et les adresses des bureaux d'achats allemands. Pièce : Bureaux d'achats allemands de Paris et de la région parisienne.





